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PREAMBULE

Convention en date du 26 mars 1980 par et entre Lac d'Amiante
du Québec, Ltée, Division National (ci-aprës désigné "la Com-
pagnie") et le Syndicat des Travailleurs de l'Amiante de Lac
d'Amiante du Québec, Ltée, Division National (ci-après désigné

"le Syndicat”).
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ARTICLE 1

RECONNAISSANCE

1.01 La Compagnie reconnaît que le Syndicat est le représen-
tant exclusif des Employés pour les fins de négociation
collective, le tout conformément au certificat émis le
29 juillet 1958 par la Commission des Relations Ouvrières
de la Province de Québec et 3 la décision émise le 15

décembre 1969 par le Ministre du Travail et de la Main- .
d'Oeuvre de la Province de Québec.

1.02 Le terme "employé" signifie et comprend toutes les per-
sonnes employées par Lac d'Amiante du Québec, Ltée,
Division National, Chemin de Robertson (Frontenac), Pro-

vince de Québec, à l'exception de tous les gérants, les
surintendants, les contremaîtres, les superviseurs, les

ingénieurs professionnels, les maître-mécaniciens, le
personnel de bureau, les techniciens de recherches en la-
boratoire, le personnel clérical, tant de l'usine que du
bureau, Les dessinateurs, les gardiens et les personnes
qui représentent la Compagnie dansses relations avec ses
Employés et les personnes exclues par le Code du Travail.

1.03 Chaque partie à cette Convention convient d'utiliser son
influence pour empêcher la propagation des rumeurs mali-
cieuses, etc., contre l'autre partie.

1.04 La juridiction de cette Convention s'applique à tout tra-
vail exécuté sur la propriété de la Compagnie par des ;
Employés sous la direction de la Compagnie engagés dans |
un travail normal de production ou d'entretien. Aucun em- |
ployé de 1l'unité de négociation ne peut étre mis à pied,
rétrogradé, empêché d'être rappelé ou embauché sur une
base réguliëre dû au fait que la Compagnie aura donné des
travaux d'entretien à forfait. Nonobstant ce qui précède,
la Compagnie pov-ra donner de tels travaux d'entretien
lorsqu'ils seront jugés nécessaires pour permettre la con-
tinuité normale des opérations ou lorsqu'ils s'imposeront
pour des raisons de force majeure ou de causes hors du con-
trôle de la Compagnie.

La Compagnie pourra cependant confier des travaux d'érec-
tion, de construction, d'installation de machinerie nou-
velle ou de développement des opérations. L'octroi de
telssous-contrats n'aura pas pour effet d'entraîner la

& mise à pied, la rétrogradation ou d'empêcher le rappel au
travail d'Employés de l'unité de négociation.

1.05 Cette Convention lie tous les Employés actuels et futurs. a

 



3.01

3.02

3.03

ARTICLE 2

DROITS DE LA DIRECTION

Tous les droits, les pouvoirs, les fonctions et les
responsabilités qui sont habituellement exercés par
la direction et ne sont pas spécifiquement abrégés,

modifiés ou désignés par une disposition explicite de
cette Convention, laquelle disposition est sujette au
droit que peut avoir un Employé de loger un grief de
la manière et jusqu'à la limite prévue dans cette Con-
vention, sont reconnus: par le Syndicat et réservés a
la Compagnie.

ARTICLE 3

AFFILIATION ET SECURITE SYNDICALE

La Compagnie rewn:.…aît et n'interviendra pas dans le
droit de ses Empisyés de devenir membres du Syndicat.
Aucun préjudice ne sera retenu par la Compagnie ou ses
représentants contre les membres du Syndicat du fait de
leur affiliation au Syndicat. Tout Employé dans les
catégories couvertes par cette Convention peut, s'il le
désire, être membre du Syndicat.

Les Employés, officiers ou membre de quelque union que
cesoit ne devront passolliciter de membres pendant les
heures de travail Où sur Les propriétés de La Compagnie,
ni percevoir de cotisations ou s'occuper d'activités syn-
dicales pendant les heures de travail sauf tel que spéci-
fiquement prévu äà l'Article 18 de cette Convention. Toute
infraction a ce qui précêde sera une raison valable pour
que la Compagnie impose des mesures disciplinaires.

La Compagnie convient d'aviser tout nouvel Employé, lors
de son embauchage, de l'existence de la présente Conven-
tion Collective de Travail, et du fait que le Syndicat

est le représentant exclusif de tous les Employés men-
tionnés äà l'Article 1, Section 1.02 de cette Convention.
La Compagnie devra remettre trente (30) copies de cette
Convention au Syndicat.

La Compagnie devra, au cours de la durée de cette Conven-
tion, déduire un montant équivalent a la cotisation régu-
lière dûment autorisée par le Syndicat, de la paie de tous
les Employés assujettis à cette Convention, à l'exception
des étudiants durant leur période de vacances.

Le trésorier du Syndicat avisera la Compagnie par lettre
du montant de la cotisation syndicale et de tout change-
ment à cet effet et cet avis servira à la Compagnie à
titre d'autorisation finale pour effectuer la déduction
spécifiée.

 
Il est entendu que le Syndicat indemnisera la Compagnie
et la protègera contre toute réclamation que pourra faire
un ou plusieurs Employés relativement aux montants déduits
du salaire tel que prévu au présent Article.
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4.01

a)

b)

c)

d)

a)

b)

ARTICLE 4

SALAIRES ET PRIMES D'EQUPE r

La Cédule "A" qui est annexée et fait partie des pré-
sentes prévoit les taux de salaires pour les classifi-
cations de tâches qui y sont énumérés. Ces taux en-
treront en vigueur le ler mars 1980, et demeureront

en vigueur jusqu'au 28 février 1983 et tiendront comp-
te des principes suivants:

Les taux de salaires en vigueur au 29 février 1980,
plus l'intégration du Boni de vie chêëre existant äà
cette date, plus les montants honoraires nécessaires
pour établir la parité de l'échelle des taux de sa-
laire entre la Division National et la Division Black
Lake, seront majorés de $0.30 (heure uniforme pour

tous à compter du ler mars 1980). Pour ce qui est du
‘groupe des métiers, l'augmentation uniforme s'appli-
quera a la classe "A" seulement; les autres classes
du Groupe des Métiers seront payées au pourcentage de
la classe "A" comme suit:

Classe "A-1" 105%
Classe "A" 100%
Classe "B" 95%
Classe "C" 90%
"Apprenti" 87%

Intégration du Boni de vie chère en vigueur le 28 fé-
vrier 1981 plus une augmentation de deux (2%) pourcent.

Intégration du Boni de vie chére en vigueur le 28 fé-
vrier I98Z plus une augmentation de trois (3%) pourcent.

Intégration de cent (100%) pourcent du Boni de vie

chère en vigueur au 31 août 1982.

La Compagnie paiera pour la durée de la Convention Col-
lective, un Boni de vie chère à être calculé et ajusté
trimestriellement, en tenant compte des principes sui-
vants:

Les indices des prix à la consommation (I.P.C.) publiés
par Statistique Canada pour le Canada (1971: 100), soit
l'indice de 200.1 points pour janvier 1980 et les indi-
ces pour les mois de janvier 1981, et janvier et juillet
1982 serviront d'indices de base pour le calcul des ajus-
tements qui seront faits en fonction de l'I.P.C. du mois
précédant les semaines où tombent le 15 des mois de mai,
août et novembre 1980; le 15 des mois de février, mai,
août et novembre 1981; le 15 des mois de février, mai,
août et novembre 1982; Ile 15 du mois de février 1983.

Le Boni de vie chère sera calculé de la façon suivante:
pour chaque pleine tranche de 0.5% par laquelle l'in-
dice du mois précédant les semaines où tombent les ajus-
tements excède l'indice de base approprié, le Boni de
vie chère sera de 0.5% du taux d'un Employé multiplié
par le nombre d'heures travaillées jusqu'à un maximum
de quarante (40) heures par semaine.
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Le Boni de vie chère n'est pas inclus dans les taux
de salaire sauf lorsque spécifié dans la clause des
salaires. Aux fins de la Section 9.02, 11.05 et
11.06 de cette Convention, le Boni de vie chère
s'appliquera en autant que le maximum de quarante
(40) heures n'est pas dépassé.

Une prime d'équipe sera payée sur la base suivante:

PRIME PAR HEURE DE TRAVAIL
 

ler mars ler mars ler mars

 

EQUIPE 1980 1981 1982

Après-midi $0.21 $0.22 $0.23

Nuit $0.29 $0.31 $0.33

Un employé auquel est assigné la responsabilité de
surveiller le travail de quatre (4) Employés ou plus
sera considéré comme Chef d'Equipe et recevra $0.35
par heure en plus du taux de sa classification ou
en plus du taux de la plus haute classification dans
le groupe sous sa surveillance, selon le plus élevé,
pour le temps qu'il agira comme chef d'équipe. Le
Chef d'équipe demeurera un travailleur de l'équipe
dont il a la surveillance.

A compter du ler mars 1981, un employé auquel est
assigné la responsabilité de surveiller le travail
de quatre (4) Employés ou plus sera considéré comme
Chef d'éguipe et recevra $0.40 par heure en plus du

. taux de sa classification Où en plusdutaux de la
plus haute classification dans le groupe sous sa sur-
veillance, selon le plus élevé, pour le temps qu'il
agira comme chef d'équipe. Le Chef d'équipe demeu-
rera un travailleur de l'équipe dont il a la surveil-
lance.

Un Employé auquel est assigné la responsabilité de
former d'autres Employés sera considéré comme un aide-
instructeur et recevra trente-cing cents ($0.35) par
heure en plus du taux de sa classification ou du taux
de la classification pour laquelle il fournira la for-
mation, selon celui des deux (2) taux qui sera le plus
élevé pour le temps durant lequel il agira comme aide-
instructeur.

A compter du ler mars 1981, un employé auquel est

assigné la responsabilité de surveiller le travail
de quatre (4) Employés ou plus sera considéré comme
Chef d'équipe et recevra $0.40 par heure en plus du
taux de sa classification ou en plus du taux de la
plus haute classification dans le groupe sous sa sur-
veillance, selon le plus élevé, pour le temps qu'il
agira comme chef d'équipe. Le Chef d'équipe demeure-
ra un travailleur de l'équipe dont il a la surveillance.
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4.05

I.

La Compagnie se réserve le droit d'employer des étu-
diants pendant leur période de vacances, laquelle ne
pourra débuter avant la semaine où tombe le 15 mai
et ne pourra se poursuivre au-delä de la semaine où
tombe le 15 septembre de chaque année. Les taux de
salaire pour les étudiants seront établis comme suit:

- Premier terme d'emploi : 90% du taux de base

- Deuxiëme terme d'emploi : 95% du taux de base

- Troisiëme terme d'emploi : taux de base
et par la suite

Ies fils d'Employés pourront être employés comme étu-
diants durant leur période de vacances.

Un employé autre qu'un "homme de relëve" tel que
défini à la Section 4.08 ci-dessous, qui est tempo-
rairement transféré à une classification de tâche
dont le taux est plus élevé que le taux de sa propre
classification de tâche, recevra le taux le plus
élevé pour la durée de tel transfert. Ce principe
sera appliqué à la paie d'un jour de fête qui tombe
ay,

à l'intérieur d'un tel transfert.     A
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4.07

4.08 a)

b)

c)

d)

e)

4.09

5:01

LU

Un Employé, autre qu'un "homme de relève” tel que
défini à la Section 4.08 ci-dessous, qui est tem-
porairement transféré à une classification de tâche
dont le taux de salaire est inférieur au tauxde sa
propre classification de tâche, continuera de rece-
voir son taux régulier. Cette Section ne s'applique-
ra pas à un Employé qui serait autrement sans trayail
à cause d'une fermeture ou d'un manque de travail
dans son département ou lorsque le transfert est ef-
fectué à la demande de l'Employé sans préjudice aux
autres Employés, dans lesquels cas il recevra le taux
régulier de la classification de tâche à laquelle il
est transféré.

Les "hommes de relève" définis comme étant ceux dont
le travail régulier est de remplacer les autres, se-
ront payés le taux de la classification de täche qui
leur sera assignée, conformément & la C&dule "A" de
cette Convention.

Les "hommes de relève" cédulés äà l'avance pour rem-
placer d'autres Employés et qui sont assignés äà une
autre tâche, bénéficient du plus élevé des taux sui-
vants: soit le taux de la tâche qu'ils effectuent ou
celui de la tâche pour laquelle ils avaient été cédulés.

La Compagnie laisse savoir à l'Employé faisant partie
des effectifs réguliers de la Compagnie, l'endroit et
la tâche qu'il occupera la semaine suivante avant
16:00 heures le jeudi de la semaine précédente. Cette
disposition ne s'applique pas aux journaliers, identi-
fiés comme ceux dont la seule raison d'emploi avec la
Compagnieest de remplacer lesautres.

A moins d'un préavis à l'effet d'un changement par cour-
rier recommandé, un Employé, & son retour de vacances,

retournera au poste et sur la cédule de travail prévue
avant son départ.

A l'occasion d'un jour de fête, les "hommes de reléve"
recevront comme paie de jour de fête, le taux de la
tâche qu'ils occupaient lors de leur dernière équipe
cédulée précédant ledit jour de fête.

Si, au cours de la présente Convention, de nouvelles
classifications de tâche étaient créées ou que des clas-
sifications ‘de ! tâche existantes étaient substan-
tiellement modifiées, la Compagnie et le Syndicat se
rencontreront pour négocier de nouveaux taux et/ou
des taux revisés pour ces classifications de tâche.
Des taux temporaires seront établis par la Compagnie.

ARTICLE 5

ANCIENNETE

"L'ancienneté" signifie la durée de service continu
avec la Compagnie, et s'accumule 3 moins qu'elle ne

uysoit perdue conformément & la Section 5.05 ci-dessous.
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Chaque Employé désormais engagé par la Compagnie sera

considéré comme un Employé à l'essai de la Compagnie

jusqu'à ce qu'il ait accumulé un nombre total de qua-
rante-deux (42) journées régulières de travail au cours
d'une période de douze (12) mois à compter du premier

jour de travail; cependant, aux fins de cette Section,

une (1) seule journée réguliëre de travail pourra être
créditée à l'Employé pour chaque jour au cours duquel
il aura travaillé. Les Employés retenus après cette pé-
riode d'essai acquerront un rang d'ancienneté à compter
du premier jour de leur emploi dans le cas d'une pério-
de d'essai continue; dans le cas d'une période d'essai
interrompue, le rang d'ancienneté sera la date d'embau-
che retardée du nombre de jours ouvrables non travail-
lés par l'Employé pendant la période d'essai.

La liste d'ancienneté de l'usine, qui sera revisée en
janvier et juillet de chaque année, indiquera le nom
de chaque Employé avec son rang d'ancienneté, sa date
de naissance, son numéro de matricule, sa classifica-
tion de tâche et son taux de salaire. La liste d'an-
cienneté de l'usine sera affichée sur tous les tableaux

d'affichage de la Compagnie. Deux (2) copies de la
liste d'ancienneté de l'usine seront remises au Syndi-
cat.

Aux fins de la présence Convention, les départements
seront les suivants:

1. Puits

2. Moulin

3. Entretien

Un Employé perdra son ancienneté et ne sera plus sur
la liste d'ancienneté de l'usine si:

a) Il démissionne, prend sa retraite ou quitte d'une
autre façon le service de la Compagnie.

ES

b) Il est congé&dié pour cause.

c) Il n'a pas travaillé pour la Compagnie durant
trente-six (36) mois de calendrier consécutifs.
Ce délai ne s'appliquera pas lorsque l'absence
est due à une maladie industrielle ou à un acci-

dent industriel.

d) Il ne retourne pas au travail suivant un avis de
rappel 3 la suite d'une mise à pied, le tout con-
formément ä l'Article 7, Section 7.06 de cette

Convention.

e) La Commission des Accidents du Travail refuse de

lui émettre un premier certificat médical- tempo-
raire.

»
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5.06 Un Employé promu en dehors de l'unité de négociation

conservera le droit de retourner à son ancienne clas-

sification de tâche dans l'unité de négociation con-
=

ditionnellement à ce qui suit:

a) Dans le cas de mise i pied, pourvu que l’Employé

ait suffisamment d'ancienneté;

o
e
A
L

b) dans le cas où la direction n'est pas satisfaite
de l'Employé, il conservera ce droit pendant qua-
tre-vingt-dix (90) jours de travail à compter de
la date de la promotion. Si l'Employé n'est pas
satisfait, il conservera ce droit pendant quatre-
vingt-dix (90) jours de travail à compter de la
date de la promotion. Dans un tel cas, les autres
Employés, qui auront pu être promus ou transférés |

à cause de la promotion d'un Employé en dehors de
l'unité de négociation, seront retournés à leur
ancienne classification de tâche, pourvu qu'elle
existe encore;

c) si l'Employé est retourné dans l'unité de négocia-
tion après que les quatre-vingt-dix (90) jours de
travail se soient écoulés, un emploi lui sera four-
ni dans la classification de tâche la plus basse
pourvu qu'il ait la compétence et suffisamment
d'ancienneté.

Son ancienneté lors de son retour sera celle du moment

de sa promotion plus son service continu jusqu'à la
date de son retour.

La Compagnie avisera le Syndicat par écrit chaque fois
qu*un Employé sera promu en dehors èe X‘unité de négo-
ciation.

ARTICLE 6

TACHES VACANTES

Une vacance permanente est décrite et limitée à la
définition suivante: une tâche laissée vacante lors-
qu’un Employé la quitte pour en combler une autre au
sein de la Compagnie, ou lorsqu'un Employé quitte le
service de la Compagnie ou qu'une nouvelle classifi-
cation de tâche est créée. Il est entendu que les
journaliers, identifiés comme ceux dont la seule rai-
‘son d'emploi avec la Compagnie est de remplacer les
autres, sont exclus de cette définition.

S'il devient nécessaire de combler une vacance perma-
nente telle que définie à la Section 6.01 ci-dessus,
un avis à cet effet sera affiché sur tous les tableaux
d'affichage de la Compagnie durant trois (3) jours de
travail consécutifs. Deux (2) copies de chaque avis
seront remises au Syndicat. {
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6.04

a)

b)

c)

Un Employé peut faire sa demande pour une vacance per-
menente en la soumettant par écrit, sur une formule de
la Compagnie, au Directeur du Personnel, dans les trois
(3) jours de travail qui suivent l'affichage de l'avis
décrit à la Section 6.02 ci-dessus.

La Compagnie accepte l'application d'un Employé absent
du travail ou sur le point de l'être, pour des ‘acances
permanentes qui pourraient être affichées durant sun ab-
sence. Une telle application devra être faite par écrit
pour des vacances spécifiques, conformément & la section

6.03 a) ci-dessus. La Compagnie reconnaîtra une telle ap-
plication aux fins de la sélection du candidat qualifié
pour remplir une vacance, en autant que l'échéance de
la sélection n'en est pas retardée. S'il n'est pas dis-
ponible, une vacance temporaire sera affichée et comblée
conformément ä la Section 6.09 ci-dessous jusqu'au re-
tour de l'Employé choisi.

En l'absence de candidat, ou à l'épuisement de la liste
des candidats pour une vacance permanente dans un métier
d'usine, la Compagnie procédera à un deuxiëme affichage
dans les soixante (60) jours du premier affichage ou de
l'épuisement de la liste des candidats, conformément a
la Section 6.02 ci-dessus.

L'expression "métier d'usine" exclut les métiers couverts
par la Cédule "B" de cette convention.

L'ancienneté sera le facteur décisif dans le choix d'un
employé pour combler une vacance permanente, ainsi que
dans tous les cas àe mises à pied, promotions, rétro-
gradations et transferts permanents, parmi les Employés
qui rencontrent les exigences de la tâche.

La Compagnie déterminera les exigences de la tâche; ce-
pendant, cette décision est sujette à la procédure de
griefs.

Cette section ne s'appliquera pas à l'assignation des
Employés comme chefs d'équipes; cependant, advenant
une réduction dans le personnel, les chefs d'équipes
n'auront pas de préférence pour demeurer dans leur clas-
sification. : :

S'il y a mésentente, quant & la sélection qu'aura faite
la Compagnie, d'un candidat pour combler une vacance,
la Compagnie considérera la demande du Syndicat de faire
passer des épreuves pertinentes aux candidats insatis-
faits. Si la Compagnie accepte, les délais prévus à
l'Article 18, Section 18.03, Etape l, en seront retardés

d'autant. Si la Compagnie refuse, le ou les Employés
insatisfaits pourront recourir äà la procédure des griefs,
conformément äà l'Article 18, Section 18.03, Etape 1.

Si la Compagnie croit que des épreuves écrites ou prati-
ques aideraient à déterminer les qualifications pour une
vacance permanente, elle pourra se servir de ces épreu-
ves en tout temps pourvu qu'elles soient pertinentes à
la vacance et données de manière impartiale à tous les
candidats.
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6.11- a)

Sur demande, l'Employé sera avisé s'il a réussi ou
échoué aux épreuves et ce résultat sera remis au
Syndicat, avec la permission de l'Employé.

L'Employé qui aura échoué aux épreuves sera informé
de ses points faibles afin qu'il puisse s'améliorer.
Il est entendu que l'information ainsi fournie ne
pourra faire l'objet d'un grief.

Au cours des trois (3) jours aprës qu'une vacance
aura été comblée, la Compagnie affichera la liste
des demandes ainsi que le nom du candidat choisi dans
tous les départements et remettra ladite liste ainsi
que le nom du candidat choisi au Syndicat.

On accordera une période d'essai de dix (10) jours de
travail au candidat choisi pour remplir une vacance
permanente. Si, durant cette période d'essai, il dé-
cide de ne pas rester dans cette classification de
tâche ou s'il est incapable de faire le travail, il
sera retourné à sa classification de tâche antérieure
et un autre candidat sera choisi parmi les candidats
dont les noms apparaissant sur la liste originale des
demandes, ou autrement, tel que prévu à la Section
6.04 ci-dessus.

Une vacance temporaire devant durer moins de quinze
(15) jours de calendrier sera comblée conformément au
rang d'ancienneté à l'intérieur de l'équipe et du dé-
partement affectés, pourvu que l'Employé soit qualifié
et que l'efficacité des opérations n'en soit pas affec-
te.

S'il devient nécessaire de combler une vacance tempo-
raire occasionnée par une maladie, un accident, un

congé autorisé ou le remplacement d'une personne exclue
de l'unité de négociation pour cause de maladie ou
d'accident, devant durer plus de quinze (15) jours de
calendrier, elle sera comblée de la même manière que
s'il s'agissait d'une vacance permanente, conformément
aux Sections 6.02 à 6.07 ci-dessus inclusivement, ex-
cepté que l'avis spécifiera qu'il s'agit d'une vacance
temporaire. Cette procédure s'appliquera dans les
cas d'addition temporaire dans le personnel devant
durer trois (3) mois ou moins. Une addition temporaire
dans le personnel pourra durer plus de trois (3) mois
aprës entente entre les parties.

Si une vacance temporaire, occasionnée par une maladie,
un accident, ou un congé autorisé devenait une vacance
permanente parce que l'Employé qui a occasionné la va-
cance temporaire ne revient pas au travail ou s'il est
incapable d'accomplir les devoirs de sa classification
de tâche, une telle vacance sera réaffichée sur la base
d'une vacance permanente.

La formation du personnel est la responsabilité de la
Compagnie et prendra généralement la forme d'instruc-
tions données par les contremaîtres. La prévention
des accidents et la protection de la santé feront par-
tie des programmes de formation. L'assistance d'un
instructeur ou d'un aide-instructeur sera fournie lors-
que, selon la Compagnie, une telle assistance est re-
quise. La Compagnie pourra assigner des Employés a
la fonction d'aide instructeur conformément à l'Article
4, Section 4.04 de cette Convention.
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7.01

b)

c)

L'ancienneté à l'intérieur du département sera le
facteur décisif dans le choix de l'Employé à être
formé pour remplacer dans une tâche, pourvu qu'il
possède les exigences de base et les aptitudes phy-
siques pour accomplir les devoirs de la tâche.
L'Employé en formation recevra le taux régulier de
temps simple de sa classification en tout temps
lorsqu'il recevra une formation théorique et lors-
qu'il recevra une formation pratique durant ses
heures de travail cédulées. Lorsqu'il recevra une
formation pratique en dehors de ses heures de travail
cédulées, il recevra le taux de sa classification con-
formément ä l'article 8, Section 8.01 et 8.02 de cette

convention.

En l'absence de candidats compétents pour combler une
vacance dans un métier d'usine, laquelle aura été af-

fichée conformément à l'Article 6 de la Convention
Collective, la Compagnie formera un Employé pour com-
bler ladite vacance à partir de la liste des demandes,
selon l'ordre de priorité suivant:

Premierchoix: Conformément à l'ancienneté parmi les
candidats dont la formation déjà commencée à l'usine
est approximativement égale.

Deuxièmechoix: Conformément à l'ancienneté parmi les
candidats qui possëdent les conditions de base de la
tâche, le talent d'apprendre et les aptitudes physiques
pour accomplir les devoirs de la tâche.

L'expression "métier d'usine" exclut les métiers cou-
verts par la Cédule "B”" de la Convention Collective.

Les transferts permanents sont ceux qui ont une durée
de plus de deux (2) semaines, excepté dans le cas où
un transfert est fait pour remplacer temporairement un
autre Employé pour cause de maladie, accident, congé
autorisé ou vacances annuelles régulières.

Sans déroger aux autres dispositions de la présente
Convention, aux fins de ladite Convention, à ancien-
neté égale, le statut familial prime d'abord, ensuite
l'Employé le plus âgé.

L'ancienneté sera prise en considération dans l'assi-
gnation permanente d'un Employé sur une équipe travail-
lant de jour seulement, en autant qu'il puisse être
adéquatement remplacé sur les équipes rotatives. No-
nobstant les dispositions de cette section, il est en-
tendu qu'un Employé ne peut faire application pour une
vacance dans sa propre classification.

ARTICLE 7

MISE A PIED ET RAPPEL

Si la main-d'oeuvre est réduite, les Employés affectés
‘pourront exercer leur droit d'ancienneté.
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Aux fins de cet Article, l'expression mise à pied
"permanente" s'appliquera à une réduction de la
main-d'oeuvre excédant quinze (15) jours de calen-
drier. L'expression mise à pied "temporaire" s'ap-
pliquera à une réduction de la main-d'oeuvre n'excé-
dant pas quinze (15) jours de calendrier; cependant,

une mise à pied excédant quinze (15) jours decalen-
drier pourra dans des cas spéciaux être considérée
comme une mise à pied "temporaire", aprés entente
entre les parties. Une mise äà pied qui était origi-
nalement sensée être de nature "temporaire", devien-
dra une mise à pied "permanente", si elle excède
quinze (15) jours de calendrier; dans un tel cas, les

dispositions de la Section 7.03 ci-dessous ayant
LS

trait aux mises äà pied "permanentes" s'appliqueront.

Dans les cas de mises ä pied permanentes, les Em-
ployés ayant le moins d'ancienneté sont mis ä pied
et la Compagnie assigne les Employés aux classifica-
tions de tâche conformément aux dispositions suivan-
tes: ;‘

l. L'Employé qui doit être déplacé est assigné, ä
son choix, & une classification de tâche perma-

nente qu'il peut remplir sans entraînement, pourvu
qu'il ait suffisamment d'ancienneté.

2. L'Employé qui, 3 cause d'un manque d'ancienneté
ou de qualifications, ne peut être assigné ä au-
cune classification de tâche, est entraîné dans
une tâche pour laquelle il possëde les exigences
de base et suffisamment d'ancienneté.

Le Syndicat est avisé par écrit de Ia nouvelle classi-
fication de tâche de l'Employé après que ce dernier
aura exercé son droit d'ancienneté.

Dans le cas d'une mise à pied "temporaire" dans un
ou plusieurs départements, la mise à pied "temporaire"
sera effectuée conformément au rang d'ancienneté des
Employés appartenant à ce ou ces départements et de
façon à ce que les Employés gardés pour accomplir le
travail alors disponible dans ce ou ces départements
soient ceux qui sont compétents pour faire le travail
et qui ont le plus d'ancienneté. Cette Section ne
s'appliquera pas dans les cas de mise ä pied résultant
d'un cas fortuit, hors du contrôle de la Compagnie et de-
vant durer deux (2) jours de travail ou moins.

Dans un cas de rappel, la Compagnie rappellera d'abord
l'Employé mis äà pied ayant le plus d'ancienneté, et
ainsi de suite d'aprës la liste, pourvu cependant que
l'Employé peut remplir les exigences de la tâche, telles
qu'établies à l'Article 6, Section 6.04 ci-dessus.
S'il ne se trouve pas de tel personnel disponible sur
la liste de rappel, la Compagnie embauchera de n'im-
porte quelle source.

Tout employé qui a été mis a pied sera rappelé au tra-

vail par courrier recommandé à sa derniëre adresse en-

registrée au dossier de la Compagnie. L'employé mis
à pied tiendra la Compagnie au courant de son adresse.

- 13 -

e 9d

O
9
0

o

A€ # ¢ ©

Sot
L
s

{
N
R
A
S
T
E
E
R

o
s
T
F

a
w

>
i

.
s
s
—

P
Y

 
 



b)

L'Employé rappelé aura quatorze (14) jours de calen-
drier pour aviser la Compagnie de son intention de
revenir au travail à compter de la date de la mise
à la poste de l'avis de rappel et devra se rapporter
au travail dans les vingt-et-un (21) jours de calen-
drier à compter de la date de la mise & la poste de
cet avis de rappel.

Si une rétrogradation ou déplacement d'un ou plusieurs |
Employés, résultant de tout changement dans les opéra-
tions est anticipé, et que tel changement devait ré-
sulter en une mise ä pied permanente, la Compagnie en
avisera le Syndicat au moins deux (2) mois äà l'avance.
Il est entendu que cette disposition ne s'applique pas
aux journaliers, identifiés comme ceux dont la seule
raison d'emploi avec la Compagnie est de remplacer les
autres, mais que dans leurs cas, la Compagnie les avi-
sera aussitôt que possible.
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La Compagnie avisera le Syndicat et l'Employé concerné |
dans tous les cas de mise à pied. L'Employé qui se B
croit lésé pourra exercer un recours conformément ä
l'Article 18, Section 18.07 de cette Convention Collec-
tive dans les sept (7) jours qui suivent l'avis par la
Compagnie. Cette Section ne s'appliquera pas aux Em-
ployés à l'essai de la Compagnie. )

ARTICLE 8

JOURNEES REGULIERES DE TRAVAIL | €

ET SURTEMPS

La journée régulière de travail nm*excédera pas huit
(BY heures et Ta semaîne régulière de travail n'ex-
cédera pas quarante (40) heures distribuées entre le
lundi & 0:00 heure et le samedi à minuit. Un Employé
qui est requis de travailler plus de huit (8) heures
au cours d'une période de vingt-quatre (24) heures
consécutives ou plus de quarante (40) heures au cours
d'une semaine réguliëre de travail sera payé une fois
et demie le taux régulier de temps simple pour toutes
les heures travaillées en surtemps, mais le temps sup-
plémentaire quotidien et le temps supplémentaire heb-
domadaire ne seront pas payés pour les mêmes heures A
de temps supplémentaire.

 
Aux fins de calculer les heures supplémentaires, la
première période de vingt-quatre ‘24) heures d'un Em-
ployé au cours de la semaine de travail commencera avec
sa première période de travail (shift) après 0:00 heure
du matin, le lundi.

Les cédules de travail journalières seront maintenues
telles qu’établies par la Compagnie, à moins que des
changements ne soient requis pour des raisons sérieuses,
et après entente avec le Syndicat.

La Compagnie établit que les cédules journalières de
travail sont comme suit:

Minuit &8 8:00 A.M.

8:00 A.M. äà 4:00 P.M.
4:00 P.M. à minuit
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8.03

8.04

a)

b)

7:30 A.M. a 4:30 P.M.
Repas entre midi et 13:00 heures.

Les Employés affectés aux classifications d'opéra-
teur de boule d'abattage, de foreur primaire et
d'opérateur de bulldozer de service travaillent de
8:00 A.M. à 4:00 P.M. avec trente (30) minutes
payées pour le repas.

Le syndicat reconnaît que ces cédules constituent
les cédules journalières de travail.

Les Employés de l'entretien travaillant de jour seu-
lement auront leur journée cédulée de congé le samedi
au moins une fois par deux semaines.

Les Employés de l'entretien travaillant de jour seu-
lement seront cédulés pour leur examen médical annuel
durant leurs heures de travail.

Il sera permis aux Employés qui ne sont pas payés
pour leur période de repas, d'arrêter leur travail
dix (10) minutes avant leur période de repas pour
leur permettre de se laver.

Toutes les heures de travail accomplies par un Erm-
ployé lors de sa journée cédulée de congé seront
payées à raison de temps et demi. .

Sewlement letauxdetemps simple des primes d'équipe
ou d'autres primes sera payé pour les heures travail-
lées en surtemps.

L'Employé qui travaille sur une équipe rotative au
cours d'une semaine et qui est transféré sur une
équipe de jour au cours de la même semaine, travail-
lera de 8:00 A.M. à 4:00 P.M. avec trente (30) minutes
payées pour son repas.

La Compagnie favorisera, en autant que possible, le
partage du surtemps parmi les Employés, conformément
ä l'ordre de priorité suivant:

l. Parmi les Employés qui font partie de la même
classification de tâche;

2. parmi les Employés qui remplissent des fonctions
connexes.

3.. parmi les Employés qui possèdent les exigences
de la tâche telles qu'établies 3 l'Article 6,
Section 6.04 ci-dessus, en commençant par ceux
du département.

Aux fins de partager le surtemps, le surtemps refusé
sera considéré comme du surtemps travaillé.

- 15 -
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La Compagnie fournira le transport à un Employé qui
fait du surtemps consécutivement à ses heures norma-
les de travail, a moins que l'Employé ait son propre
moyen de transport.

La Compagnie allouera un montant pour le repas d'un
Employé requis de demeurer au travail pour plus de
deux (2) heures en continuation de ses heures nor-
males de travail en autant que ce repas soit pris
sur la propriété de la Compagnie.

Les parties auront la responsabilité de choisir le
fournisseur et de contrôler les menus, la quantité
et la qualité de la nourriture ainsi que les prix
à partir des maxima suivants: 1980 - $4.00; 1981 -
$4.50; 1982 - $5.00.

Aucun employé ne sera mis à pied lorsqu'il y aura
du travail disponible au cours d'une journée pour la-
quelle il a été cédulé pour travailler, dans le seul
but d'éviter de lui payer du temps supplémentaire
auquel il aurait autrement droit.

Les Employés pourront, après avoir obtenu la permis-
sion de la Compagnie, échanger du temps entre eux;
cependant, ces échanges de temps seront payés au taux
régulier du temps simple seulement.

Un Employé qui se rapporte au travail sur son équipe
régulière mais pour lequel aucun travail n'est dis-
ponible, recevra quatre (4) heures de paie au taux
régulier de temps simple de sa classification de tâ-
che, § moins d'avoir été avisé de ne pas se rapporter
au travail.

Si l'Employé est mis au travail par la Compagnie, il
lui sera payé un minimum de quatre (4) heures au taux
régulier de temps simple de sa classification de tâ-
che ou les heures effectivement travaillées au taux
de temps simple approprié, selon la formule la plus
rémunératrice.

Nonobstant ce qui précède, cette Section ne s'appli-
quera pas dans les cas fortuits (Acts of God) ou
d'autres causes hors du contrôle de la Compagnie.

Un Employé appelé pour un travail d'urgence entre
ses équipes régulières sera payé un minimum de qua-
tre (4) heures au taux régulier de temps simple de
sa classification de tâche ou une fois et demie (ou
deux fois selon le cas) le taux régulier de temps sim-
ple de sa classification de tâche pour les heures ef-
fectivement travaillées, selon la formule la plus ré-
munératrice, pourvu cependant, que cette prime ne
S'accumule pas à la prime de surtemps quotidien ou
hebdomadaire. Ce minimum ne s'appliquera pas au temps
travaillé en continuation des équipes régulières cédu-
lées; dans les cas de temps travaillé précédant immé-
diatement les équipes régulières cédulées; ce minimum
ne s'appliquera pas si l'Employé a reçu un avis préa-
lable de six (6) heures avant le commencement de l'é-
quipe de 12:00 A.M. à 8:00 A.M. ou onze (11) heures
avant le commencement de l'équipe de jour, ou quatre
(4) heures avant le commencement de l'équipe de 4:00
P.M. à 12:00 A.M..
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8.11

b)

a)

b)

.c)

———

Une période payée n'excédant pas trente (30) minu-
tes sera accordée pour les repas des Employés qui
font partie d'équipes qui travaillent en rotation
et ce, de maniëre ä ne pas nuire à leurs fonctions.
Aucun Employé ne quittera la propriété de la Compa-
gnie durant cette période de trente (30) minutes.
Advenant qu'un Employé soit obligé de quitter la
propriété de la Compagnie pour les affaires de la
Compagnie ou pour un cas d'urgence, il aura droit
de le faire avec la permission écrite de son con-
tremaître.

Un Employé requis de demeurer au travail plus de
deux (2) heures consécutives en continuation de ses
heures normales de travail aura droit äà une période
de trente (30) minutes pour prendre un repas, et ce,
en temps opportun, de manière à ne pas nuire à ses
fonctions, et cette période de trente (30) minutes
sera payée une fois et demie le taux de temps simple
de sa classification, pourvu que ce repas soit pris
sur la propriété de la Compagnie. Si un Employé
quitte la propriété de la Compagnie, aucune période
payée pour le repas ne lui sera accordée. L'Bmployé
qui quitte la propriété doit pointer sa carte de
pointage en tout temps.

Un Employé, dont la période normale de repas est
d'une (l) heure, qui est requis de changer sa pé-
riode normale de repas à cause d'un cas urgent, aura
droit à trente (30) minutes payées pour son repas et
ce, en temps opportun, de manière à ne pas nuire à
ses fonctions, pourvu qu'il demeure à l'usine, et
Sels payépour }e temps passé & L‘usine tel qu'établi
par sa carte de pointage.

Un Employé, dont la période normale de repas est
d'une (1) heure, qui est requis de changer sa période
normale de repas à cause d'un cas urgent, pourra
prendre sa période de repas hors de l'usine, pouryu
qu'il pointe sa carte de temps a sa sortie et a son
retour, et sera payé une fois et demie le taux régu-
lier de temps simple pour le temps travaillé durant
sa période normale de repas.

Un Employé, dont la période normale de repas est de
trente (30) minutes non payées, qui est requis de
changer sa période normale de repas à cause d'un |
cas urgent, sera payé trente (30) minutes à une fois
et demie le taux régulier de temps simple pour le
temps travaillé durant sa période normale de repas
et aura droit à trente (30) minutes payées pour son
repas et ce, en temps opportun, de manière 3 ne pas
nuire à ses fonctions.

La journée cédulée de congé d'un Employé peut être
changée en donnant à cet Employé un avis 3 cet effet
au plus tard à 4:00 P.M., le jeudi de la semaine pré-
cédant ledit changement.
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b)

c)

b)

0  

Un Employé classifié à l'intérieur d'un bloc garde-
ra sa journée de congé lorsqu'il sera appelé & rem-
placer à l'intérieur de ce même bloc.

L'Employé qui fait partie des effectifs réguliers
et qui est assigné sur les équipes rotatives, aura
une longue fin de semaine 3 toutes les six (6) se-
maines, à moins qu'il ait accepté de combler une
vacance permanente ou temporaire ayant pour effet
de changer sa cédule de rotation. Il est entendu
que ce paragraphe exclut les journaliers identifiés
comme ceux dont la seule raison d'emploi avec la
Compagnie est de remplacer les autres.

Un Employé qui remplace un autre Employé est sujet
äà la cédule ainsi qu'aux avantages et aux inconvé-
nients du poste de travail de l'Employé qu'il rem-
place. Ce changement deviendra en vigueur au moment
du transfert mais n'aura pas pour effet de réduire
la semaine réguliëre de travail de l'Employé. Si un
jour de fête tombe à l'intérieur d'un tel remplace-
ment, l'Employé recevra le taux de la tâche qu'il
occupait lors de sa dernière équipe cédulée précé-
dant le jour de fête.

L'Employé qui fait partie des effectifs réguliers et
qui est assigné aux équipes rotatives, sera assigné
ä l'équipe de jour (8:00 3 16:00) une fois par trois
(3) semaines à moins qu'il ait accepté de combler une
vacance permanente ou temporaire ayant pour effet de
changer sa cédule de rotation. Il est entendu que
ce paragraphe exclut les journaliers identifiés comme
ceux dont la seule raison d'emploi avec la Compagnie
est de remplacer les autres.

Début et fin des Equipes de Travail:

Chaque Employé est requis d'être a son poste de tra-
vail au début de son équipe.

Si un Employé qui fait partie d'une équipe n'est pas
remplacé à la fin de son équipe, il en avisera son
contremaître (ou son représentant), et, si requis,
demeurera à son poste de travail jusqu'à l'arrivée
d'un remplaçant. ‘

Les Employés qui font partie d'équipes et qui sont
remplacés, pourront cesser de travailler cing (5)
minutes avant la fin de leur équipe.

Un Employé qui est requis de remplacer un autre Em-
ployé pour ses périodes de repas et de repos au
cours d'une journée de travail recevra son taux ré-
gulier ou le taux de l'Employé qu'il remplace, selon
celui des deux qui est le plus élevé, pour un minimum
d'une (1) heure par jour.

Les Employés qui ne sont pas payés durant leur période
de repas peuvent cesser de travailler et pointer leur
carte de temps cing (5) minutes avant la fin de leur
journée régulière de travail.

Un Employé qui est requis par la Compagnie ou*le Ministè-
re des Richesses Naturelles de participer äà des inspec-
tions de sécurité ou à des assemblées durant ses heures de
travail sera payé à son taux régulier de temps simple.
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Le travail normalement accompli par les Employés de
l'unité de négociation, sera accompli par des Employés
exclus de l'unité de négociation dans les circonstan-
ces suivantes seulement:

a) Dans le but d'enseigner ou de former.

b) Dans le but d'effectuer un travail expérimental.

c) Au début d'une équipe, lorsqu'il manque des Em-
ployés, mais uniquement pour la période de temps
requise pour trouver un Employé qualifié qui con-
tinuera le travail.

d) En cours d'équipe, pour des relëves de courtes
durées et pour aider un Employé ä l'occasion.

L'Employé qui suit des cours donnés par la Compagnie
en dehors de ses heures réguliëres de travail est
rémunéré conformément à l'Article 6, Section 6.11 b)
de cette Convention.

ARTICLE 9

JOURS DE FETE

Les jours suivants seront observés comme jours fériés
payés à la date indiquée ci-dessous:

  

1980 1981 1982 1983

Jour de l’An 1 jan. 1 jan. 1 jan.

Lendemain du 2 jan. 2 jan. 3 jan.
Jour de l'An :

Vendredi Saint 4 avril 17 avril 9 avril

Samedi Saint 5 avril 18 avril 10 avril

St-Jean Baptiste 24 juin 24 juin 24 juin

Confédération 1 juil. 1 juil. 1 juil.

Fête du Travail 1 sept. 7 sept. 6 sept.

Veille de Noël 24 déc. 24 déc. 24 déc.

Jour de Noël 25 déc. 25 déc. 25 déc.

Toussaint 26 déc. 26 déc. 27 déc.

Ascension 27 déc. 28 déc. 28 déc.

Fête flottante --- —— 30 déc.

Immaculée 31 déc. -31 déc. 31 déc.
Conception

Chaque Employé enregistré sur la feuille de paie acti-
ve de la Compagnie lors d'un de ces jours de fête
payés et qui rencontre les restrictions et les condi-
tions prévues au présent Article recevra comme paie de
jour de fête, huit (8) heures de paie au taux régulier
de temps simple plus la prime d'équipe et le Boni Vie
Chère s'appliquant à la cédule de l'Employé pour la
semaine au cours de laquelle lesdites fêtes payées
seront observées. :

 



 
 

Au
,

N
T

T
H
E
f
s

T
A
N
T
R
L
a
h

l
r
,

1m

|

a
e

5.
i

So
rt
e
A
R
C
S
T
N
U
R
E 10.01

Tous les Employés qui travailleront un de ces jes
de féte payés recevront deux (2) fois le taux rigu-
lier de temps simple pour toutes les heures tra@äl-
lées en plus de la paie du jour de fête susdit.

Les restrictions et conditions suivantes s’arplique-
ront à la paie de jour de fête:

a) Un Employé devra travailler lors de sa demière
équipe cédulée qui précède immédiatement et sor
sa première équipe cédulée qui suit immédiate-
ment le jour de fête. Si un Employé est cédalé
pour travailler un jour de fête et qu'après
avoir accepté de le faire il ne travaille pas,
il ne recevra aucune paie pour ce jour de fête.
La Compagnie peut ne pas insister sur cette res-
triction pour des raisons valables, pouryæ que
l'Employé concerné ait travaillé une équipe com-
pléte au cours des trente (30) jours de calez-
drier qui précëdent ou qui suivent la fêtæ,

b) Les jours de fête durant lesquels aucun trawail
n'aura été fait ne seront pas comptés commæ temps
travaillé dans le calcul du temps supplémentaire
hebdomadaire.

c) I] est entendu qu'un Employé ne pourra perëre la
paie de plus d'un jour de fête pour chaque égaipe
au cours de laquelle il se sera absenté sans rai-
son valable immédiatement avant ou après le em les
jours de fête.

ARTICLE 10

VACANCES

Les Employés auront droit & des vacances annuelles
avec paie telles que prévues ci-dessous:

a) Les Employés avec un (1) an mais moins de cimg
(5) ans de service continu auront droit à deux
(2) semaines de calendrier de vacances.

b) Les Employés avec cinq (5) ans mais moins de
quinze (15) ans de service continu auront éroît
d trois (3) semaines de calendrier de vacances.

A compter du ler mars 1981, les Employés awec
cing (5) ans mais moins de douze (12) ans de ser-
vice continu auront droit § trois (3) semaines de
calendrier de vacances.

c) Les Employés avec quinze (15) ans mais moims de
vingt (20) ans de service continu auront droit
à quatre (4) semaînes de calendrier de vacances.

A compter du ler mars 1881, les Employés awec
douze (12) ans mais moins de vingt (20) ans de
service continu auront droit 3 quatre (4) semai-
nes de calendrier de vacances.
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d) Les Employés avec vingt (20) ans mais moins de
trente (30) ans de service continu auront droit
a cing (5) semaines de calendrier de vacances.

A compter du ler mars 1982, les Employés avec
vingt (20) ans mais moins de vingt-cinq (25)
ans de service continu auront droit à cing (5)
semaines de calendrier de vacances.

e) Les Employés avec trente (30) ans et plus de ser-
vice continu auront droit à six (6) semaines de
calendrier de vacances.

A compter du ler mars 1982, les Employés avec
vingt-cinq (25) ans et plus de service continu
auront droit à six (6) semaines de calendrier de
vacances.

Les Employés qui participent au plan de vacances pour
la première fois n'auront pas droit à des vacances
avant leur date anniversaire. Par la suite, les Em-
ployés auront droit à des vacances n'importe quand
durant l'année civile, conformément äà la Section 10.09

ci-dessous.

Les vacances acquises doivent être prises au cours de
l'année civile où elles deviennent dues.

Pour avoir droit aux vacances prévues à la Section
10.01 ci-dessus, l'Employé qui participe au plan de
vacances pour la première fois devra avoir travaillé
six (6) mois civils au cours des douze (12) mois ci-
vils qui précëdent la date à laquelle les vacances
sont prises, par la suite, l'Employé devra avoir tra-
vaillé six (6) mois civils pendant l'année civile qui
précède immédiatement l'année au cours de laquelle les
vacances sont prises. Le temps perdu à cause d'un ac-
cident industriel sera considéré comme temps travaillé
pour fins de qualificationsaux vacances, pourvu que
l'’'Employé ait travaillé une portion quelconque pendant
cette année civile.

Les Employés qui n'ont pas travaillé les six (6) mois
civils mentionnés ä la Section 10.04 ci-dessus, au-
ront droit à une paie de vacances, à savoir:

a) Les Employés avec un (l) an mais moins de cing (5)
ans de service continu: quatre pourcent (4%) du
salaire gagné depuis ses derniéres vacances.

b) Les Employés avec cing (5) ans mais moins de quinze
(15) ans de service continu: six pourcent (6%) du
salaire gagné depuis ses derniéres vacances.

A compter du ler janvier 1981, les Employés avec
cing (5) ans mais moins de douze (12) ans de servi-
ce continu: six pourcent (6%) du salaire gagné de-
puis ses dernières vacances.
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c) Les Employés avec quinze (15) ans mais moins de

vingt (20) ans de service continu: huit pour-
cent (8%) du salaire gagné depuis ses dernières
vacances. |

A compter du ler mars 1981, les Employés avec
douze (12) ans mais moins de vingt (20) ans de
service continu: huit pourcent (8%) du salaire
gagné depuis ses derniëres vacances.

d) Les Employés avec vingt (20) ans mais moins de
trente (30) ans de service continu: dix pour-
cent (10%) du salaire gagné depuis ses dernières
vaçances.

A compter du ler mars 1982, les Employés avec
vingt (20) ans mais moins de vingt-cing (25)
ans de service continu: dix pourcent (10%) du
salaire gagné depuis ses dernières vacances.

e) Les Employés avec trente (30) ans et plus de
service continu: douze pourcent (12%) du salaire
gagné depuis ses derniëres vacances.

A compter du ler mars 1982, les Employés avec
vingt-cinq (25) ans et plus de service continu: <
douze pourcent (12%) du salaire gagné depuis ses |
dernières vacances.

Si un jour de fête payé énoncé à l'Article 9, Section
9.01 de cette Convention . est célébré pen-
dant les vacances d'un Employé, il sera payé vour ce
jour de fête.

Tout Employé qui démissionne ou est congédié recevra
le salaire équivalent à ses vacances accumulées. <

Quand l'opération d'un département quelconque est
interrompue pour une période de temps, les Employés
ainsi affectés pourront prendre leurs vacances pen-
dant cette interruption. Les vacances seront autre-
ment cédulées conformément ä la Section 10.09 ci-
dessons.

Les Employés auront préférence selon leur rang d'an-
cienneté pour choisir leurs périodes de vacances
conformément aux règles suivantes, a moins qu’il n'en
soit autrement convenu entre les parties:

a) Aux fins de céduler les vacances, la Compagnie
divisera les Employés en groupes, selon le genre
de travail et les besoins des opérations et dé-
terminera les périodes de vacances et le nombre
d'Employés qui pourront prendre des vacances dans
chacune de ces périodes. Le nombre d'Employés
pouvant prendre leurs vacances en même temps
sera la moyenne hebdomadaire par département des
semaines de vacances devant être prises durant
chacune de ces périodes.
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b)

c)

d)

e)

£)

Compte tenu de la sous-section a) ci-dessus,

la Compagnie cédulera deux (2) semaines consé-

cutives de ces vacances entre la Fête de la

Saint-Jean-Baptiste et la Fête du Travail.

Durant cette période, les semaines de vacances

qui n'auront pas été choisies par des Employés

y ayant droit, pourront servir à d'autres Em-

ployés pour des 3ième, 4ième, etc. semaines de

vacances, conformément à la sous-section a)

ci-dessus.

Compte tenu de la sous-section a) ci-dessus,

les Employés peuvent choisir de prendre leurs

vacances, en entier ou en partie, avant la

Fête de la Saint-Jean-Baptiste ou après la

Fête du Travail, soit consécutivement, soit en

périodes séparées d'une (1) semaine chacune,

pourvu qu'ils avisent la Compagnie de ce choix

quatre (4) semaines à l'avance.

Compte tenu de la sous-section a) ci-dessus,

pour les semaines de vacances devant être pri-

ses entre le ler janvier et le ler avril, les

Employés feront connaître leur préférence avant

le 15 décembre de l'année précédente. La Com-
pagnie affichera le choix des Employés du 15
décembre au 31 décembre de l'année précédente.

Durant cette période, les Employés pourront pos-

tuler pour les dates de vacances qui n'auront |
pas été choisies. Le choix des vacances devant

être pris entre le ler janvier et le ler avril
sera considéré final après le 31 décembre de
chaque annéeet sera de nouveau affiché.

Compte tenu de la sous-section a) ci-dessus,
pour les semaines de vacances devant être prises
entre le ler avril et la fête de la Saint-Jean- |

Baptiste, les Employés feront connaître leur pré- _

férence avant le 15 mars de chaque année. La Com-

pagnie affichera le choix des Employés du 15 au

31 mars de chaque année. Durant cette période,

les Employés pourront postuler pour les dates de

vacances qui n'auront pas été choisies. Le choix

des vacances devant être pris avant le ler avril

et la fête de la Saint-Jean-Baptiste sera consi- |

déré final aprës le 31 mars de chaque année et ‘
sera de nouveau affiché.

Compte tenu de la sous-section a) ci-dessus,

pour les semaines de vacances devant être prises

entre la fête de la Saint-Jean-Baptiste et le

30 septembre, les Employés feront connaître leur
préférence avant le 30 mai de chaque année. La
Compagnie affichera le choix des Employés du ler
juin au 15 juin de chaque année. Durant cette
période, les Employés pourront postuler pour les
dates de vacances qui n'auront pas été choisies.
Le choix des vacances devant être pris entre la |

fête de la Saint-Jean-Baptiste et le 30 septembre N
sera considéré final aprës le 15 juin de chaque |
année et sera de nouveau affiché.

 



g) Compte tenu de la sous-section a) ci-dessus,
pour les semaines de vacances devant être
prises entre le ler octobre et le 31 décembre,
les Employés feront connaître leur préférence
avant le 15 septembre de chaque année. La
Compagnie affichera le choix des Employês du
15 septembre au 30 septembre de chaque année.
Durant cette période, les Employés pourront
postuler pour les dates de vacances qui n’au-
ront pas été choisies. Le choix des vacances
devant être pris entre le ler octobre et le
31 décembre sera considéré final après le 30
septembre de chaque année et sera de nouveau |
affiché. a

h) Les Employés de l'entrepôt ainsi que leurs rem-
plaçants ont leur cédule de vacances indépendante
de celle du moulin entre la Fête de la Saint-
Jean-Baptiste et la Fête du Travail.

i) Compte tenu de la sous-section a) ci-dessus,
les soudeurs formeront un groupe distinct.

10.10 A compter du ler mars 1980, la paie pour chaque se-
maine de vacance acquise sera basée sur 2% des gains
bruts d'un Employé pour l'année civile précédente
(excluant les primes d'équipes), plus la prime d'é-
quipe et le Boni Vie Chère accumulés depuis la der-
nière intégration, applicables aux dates des vacan-
ces. Nonobstant ce qui précède, la paie pour chaque
semaine de vacances acquise ne pourra être inférieure
à quarante fois la somme du taux régulier de temps
‘simpled'unEmployé, de La prime d'équipe et du Boni
Vie Chère accumulés depuis la dernière intégration,
applicables aux dates des vacances.

 
10.11 Le nombre d'Employés en vacances pour chaque semaine

prévue a la Section10.09 de la Convention sera dou-
blé au cours des semaines suivantes:

1. La semaine où tombe le Jour de Noël;

2. la semaine oli tombe le Jour de l'An;

3. une des semaines de chasse au chevreuil dans la
Province de Québec.

Les périodes de vacances d'été, deux (2) semaines
entre la fête de la Saint-Jean-Baptiste et la fête
du Travail qui n'auront pas été choisies par des Em-
ployés y ayant droit pourront servir à d'autres Em-
ployés pour des 3ième, 4ième, etc., semainesde va-
cances à l'intérieur des limites prévues äà l'Article
10.09 de la Convention Collective. 
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ARTICLE 11

PERMISSION D'ABSENCE

11.01 Un Employé qui ne se rapporte pas au travail au
commencement de son équipe sera considéré come ;
étant absent sans permission, à moins qu'il m'ait JE
obtenu la permission de s'absenter au préalable
ou qu'il n'ait avisé son contremaître ou la Com-
pagnie de son intention de s'absenter pour ume
raison sérieuse acceptable pour la Compagnie au
moins deux (2) heures avant le commencement de
son équipe. Cependant, cette sanction peut être
remise si l'Employé peut démontrer que pour me
raison sérieuse acceptable pour la Compagnie, il
lui a été impossible de se conformer à cette Sec-
tion.

11.02 a) Une permission d'absence sans paie, jusqu'à um
maximum de deux (2) jours à la fois, peut être
accordée ä un Employé par son Surintendant. Un
Employé qui aura travaillé à l'occasion d'un (1)
jour de fête ou qui aura été en congé cédulé à
l'occasion d'un (1) jour de fête ou pour lequel
un jour de fête ou un congé de deiil sera survenu
pendant sa période de vacances annuelle pourra
obtenir une permission d'absence équivalente sans
paie de son Surintendant, compte tenu des besoins
des opérations. Une demande pour une telle permis-
sion d'absence doit être faite par écrit à l'avance,
sur une formule de la Compagnie. 

; b) Une permission d'absence sans paie pour plus de
i deux (2) jours à la fois peut être accordée a un

| Employé par le Vice-Président aux Opérations. Un
Employé qui aura travaillé à l'occasion de plusieurs
jours de fête ou qui aura été en congé cédulé ä l'oc-
casion de plusieurs jours de fête ou pour lequel plu-
sieurs jours de fête ou un congé de deuil seront sur-
venus pendant sa période de vacances annuelle pourra
obtenir une permission d'absence sans paie du Vice-
Président aux Opérations jusqu'à un maximum de cing
(5) jours, compte tenu des besoins des opérations.
Une demande pour une telle permission d'absence doit
être faite par écrit, sur une formule de la Compagnie,
une (1) semaine avant son commencement. Une telle
permission d'absence doit être confirmée par écrit
à l'Employé avant son commencement.

c) Une permission d'absence sans paie peut être accor-
dée à un Employé par le Vice-Président aux Opérations.
Une demande pour une telle permission d'absence doit
être faite par écrit sur une formule de la Campagnie,
une (l) semaine avant son commencement. Une telle

permission d'absence doit être confirmée par écrit
à l'Employé avant son commencement.
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d) Il est entendu que les permissions d'absences pré-
vues aux paragraphes a) et b) ci-dessus ne seront
pas accordées pour rallonger des périodes de vacan-
ces devant être prises entre la Fête de la Saint-
Jean-Baptiste et la Fête du Travail.

11.03 La Compagnie, à la demande du Président du Syndicat
ou de son délégué, accordera des permissions d'ab-
sence sans paie aux membres du Syndicat pour s'oc-
cuper d'activités syndicales légitimes, en autant
que l'efficacité des opérations n'en soit pas affeec-
tée. La demande pour une telle permission d'absence
doit être soumise par écrit, sur une formule de la
Compagnie, trois (3) jours avant son commencement,

a moins d'un cas d'urgence, au Surintendant du mem-
bre du Syndicat et au Directeur du Personnel. Si
l'absence doit excéder deux (2) jours, ladite de-

mande doit être soumise au Vice-Président aux Opéra-
tions. Une telle permission d'absence doit être con-
firmée par écrit au membre du Syndicat avant son com-
mencement.

11.04 a) La Compagnie peut accorder une permission d'absence
sans paie à un maximum d'un (1) membre du Syndicat
ä la fois, pour s'occuper à plein temps des affaires
du Syndicat pour une période maximum de six (6) mois
ä la fois, sans perte d'ancienneté. La demande pour

une telle permission d'absence sera soumise par écrit
à la Compagnie par le Syndicat, en indiquant le nom
du membre du Syndicat concerné.

b) Aux fins des Articles 11.03 et 11.04 a) de la Conven-
Bi tion Collective, la Compagnie avancera son salaire

régulier ä l'Employé absent pour activités syndicales
a autorisées, fera les déductions nécessaires, et incor-
- À porera ces données aux T4 et TP4 de l'Employé. La Com-

pagnie déduira mensuellement le montant brut de ces
avances de la cotisation syndicale déduite de la paie
des Employés, conformément äà l'Article 3.04de la Con-
vention, avant de remettre ladite cotisation au Syndi-
cat.

 
11.05 a) A la demande de l'Employé, un congé payé n'excédant

pas cing (5) jours ouvrables sera accordé pour assis-
ter aux funérailles de son conjoint ou de son enfant.

b) A la demande de l'Employé, un congé payé n'excédant
pas trois (3) jours ouvrables sera accordé pour as-
sister aux funérailles d'une ou plusieurs personnes
de sa proche famille. Aux fins de ce paragraphe,
l'expression "proche famille” se limitera aux per-

i sonnes suivantes: mêre, père, soeur, frére, belle-

mére, beau-pére, beau-frére, belle-soeur, belle-mére
légale, beau-père légal, gendre et bru.

 
c) A la demande de l'Employé, un congé payé n'excédant

pas un (1) jour ouvrable sera accordé i l'occasion
du décés d'un grand-parent de l'Employé.

» à : Ces congés seront payés à raison de huit (8) heures
| pour chaque jour ouvrable au taux de temps simple de

la tâche que l'Employé occupe, plus la prime d'équipe
et le Boni de Vie Chère applicables auxdits congés.
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Les jours de congés pour lesquels l'Employé sera
payé seront limités aux jours pour lesquels il
était cédulé pour travailler, précédant et incluant
le jour des funérailles. Ces congés pourront dé-
passer le jour des funérailles, dans les cas des
congés de cing (5) jours et dans les cas où le
temps de déplacement est considérable, mais la
paie pour ces congés n'excèdera en aucun cas les

a limites de temps prévues aux paragraphes a), b) et
a c) de cette Section.

Ni le temps ni la paie accordés en vertu de la pré-
sente disposition ne serviront aux fins de calculer
le surtemps.

Afin que ce congé autorisé soit payé, l'Employé de-
vra fournir un document officiel ä la Compagnie in-
diquant le nom de la personne décédée, la date et
l'endroit des funérailles et son lien de parenté
avec la personne décédée.

11.06 La Compagnie continuera de céduler et de payer l'exa-
men médical annuel pour le renouvellement du certifi-
cat médical des Employés requis par la loi et par les
réglements de la Compagnie.

Les Employés cédulés pour passer cet examen durant les
heures de travail ne perdront pas de salaire. Les Em-
ployés cédulés pour passer cet examen en dehors des
heures de travail recevront trois (3) heures de paie
à leur taux régulier de temps simple.

Les Employés ne serontpas cédulés pourpasser cet
examen au cours d'une semaîne où îffs travaillent sur

nyl'équipe de minuit & 8:00 a.m.
 

3; 11.07 Un Employé retournant au travail ä la suite d'une
4 absence causée par la maladie ou un accident sera
: réintégré dans la classification de tâche qu'il

occupait avant son incapacité, pourvu qu'il rencon-
tre encore les exigences de cette classification.

Si l'Employé ne rencontre plus les exigences de la
classification de tâche qu'il occupait avant son
incapacité, il pourra se prévaloir de la Section 6.03
b) de cette Convention. {

Dans les cas d'accidents ou de maladies profession-
nelles, l'Employé pourra de plus se prévaloir de
l'Article 7, Section 7.03- 1. et 2. de cette Conven-
tion tout comme s'il avait été mis à pied de façon
permanente. 

11.08 Les Employés agissant comme juré et candidat juré rece-
vront de la Compagnie la différence entre la paie
du juré ou de candidat juré et la paie à leur taux
régulier de temps simple, plus la prime d'équipe et
le Boni de Vie Chère applicables ä l'équipe ou aux
équipes perdues pour agir comme juré ou candidat
juré.
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12.01

12.02

12.03

12.04

ARTICLE 12

SECURITE ET HYGIENE

La Compagnie et le Syndicat conviennent de colla-
borer pleinement ä la prévention des accidents du
travail et à promouvoir la sécurité et l'hygiène ä

l'usine.

Il est entendu que les règlements de sécurité de
la Compagnie sont établis pour la protection des
Employés.

La Compagnie accepte d'appliquer tous les règlements
et lois gouvernementaux régissant la concentration
des poussières d'amiante dans la mine, en particulier
l'Arrêté-en-Conseil 2308-77 publié dans la "Gazette
Officielle du Québec" du 3 août 1977 qui stipule:
"Toute mine dont l'exploitation est susceptible d'é-
mettre des poussières d'amiante doit être conçue,
aménagée ou pourvue d'un système de traitement ou

d'évacuation de Façon a ce que soit respectée une
norme correspondant à un niveau d' empoussiérage in-

férieur à 2 fibres plus longues que 5 microns par
centimêtre cube en moyenne, formulée en terme des
paramètres convergents et inhérents suivants:

a) A compter du ler janvier 1981 ou de toute date
antérieure fixée par le Lieutenant-Gouverneur
enConseil suite à la détermination par le Minis-
tre des Richesses Naturelles d‘unre méthode de me-
sure fiable et éprouvée, un maximum variant de
0.20 mg/m3 à 5 mg/m3 selon que le contenu en
amiante des poussières totales respirables varie
de 100% a 4%;

b) a compter du ler janvier 1978, un maximum de 0,20
mg/m3 de poussiére totale respirable dans l'air
de retour ou de compensation. "

Un Employé qui subit une blessure alors qu'il est au
travail et qui est incapable de compléter l'équipe
pour laquelle il était cédulé à cause de cette bles-
sure, sera payé comme s'il avait complété cette
équipe, pourvu qu'il n'ait pas droit äà une compensa-
tion de la Commission des Accidents du Travail pour
le temps qu'il n'a pas travaillé.

La Compagnie avancera ä tout Employé ayant subi un
accident de travail, à l'époque où son salaire de-
vraît normalement lui être versé, un montant d'argent
équivalent au barème de la Commission des Accidents
du Travail et ce, pour un maximum de cing (5) jours
suivant le jour où l'accident s'est produit et où
l'Employé aura été totalement incapable de travailler,

La Compagnie avancera à la demande d'un Employé absent
du travail pour plus de cing (5) jours ä la suite d'un
accident de travail, un montant d'argent équivalent au
baréme de la Commission des Accidents du Travail et ce,
pour un maximum de dix (10) semaines.
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12.06

Ces avances seront considérées comme une dette de
l'Employé à qui elles auront été faites, vis-a-
vis la Compagnie, en tout temps.  Ledit Employé
devra rembourser la Compagnie en entier au plus
tard lorsqu'il recevra les montants qui lui sont
dus par la Commission des Accidents du Travail.
Si, pour quelque raison que ce soit, la Commission
des Accidents du Travail refusait de payer l’'Em-
ployé, les avances faites par la Compagnie devien-
dront immédiatement dues et exigibles en entier
sans attendre les procédures de revision ou de
réouverture du dossier, d'appel ou autre.

L'Employé reconnaîtra sa dette vis-a-vis la Compa-
gnie dans un document signé par lui et contre-signé
par un témoin officier du Syndicat.

La Compagnie reconnaîtra trois (3) employés nommés
par le Syndicat, un de chaque département ainsi que
le Président du Syndicat qui accompagneront l’Ins-
pecteur du Gouvernement à tour de rôle, lors de ses
inspections de l'usine. L'Employé qui accompagnera
l'Inspecteur du Gouvernement sera payé a son taux
régulier de temps simple pour les heures passées à
de telles inspections.

La Compagnie rencontrera ces trois (3) employés ainsi
que le Président du Syndicat une fois par mois, afin
de discuter des recommandations de l'Inspecteur du
Gouvernement et d'autres sujets relatifs à la sécu-
rité et à l'hygiëne, incluant les rapports mensuels
de statistiques sur les accidents du travail que la
Compagnie remettra &ces Employés. La Compagnie rem-
boursera ces trois (3) employés ainsi que le Prési-
dent du Syndicat 8 leur taux régulier de temps simple
pour le temps passé à ces assemblées.

L'Employé reconnu par la Compagnie pour représenter
le département et le Président du Syndicat seront
invités à participer aux enquêtes requises par les
règlements gouvernementaux sur les accidents graves
survenus dans son département. En leur absence, un
autre officier syndical sera invité.

La Compagnie préparera un rapport écrit de chacune
de ces assemblées dont une copie sera remise au
Syndicat.

La Compagnie fournira à ces trois (3) Employés ainsi
qu'au Président du Syndicat un cours sur la sécurité
une fois par année, si nécessaire. Le temps passé à
ces cours leur sera remboursé à leur taux régulier de
temps simple.

Lorsqu'un danger imminent pour la santé ou la sécurité
des Employés sera signalé à la Compagnie, un représen-
tant de la Compagnie fera l'inspection de la condition
signalée avec un représentant du Syndicat dans les
plus brefs délais. Quand, du jugement du représentant
de la Compagnie et du représentant du Syndicat, la con-
dition signalée représente un danger imminent, cette
condition sera corrigée en priorité. :
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Durant la période de temps requise pour la vérifi-
cation et la correction de la condition dangereuse,
le travail sera réorganisé en assignant les Employés
à d'autres travaux. Lorsque la condition damgereuse
aura été corrigée, les Employés retourneront a leur
travail régulier.

12.07 Le Syndicat déléguera deux (2) membres possédant la
formation technique et les aptitudes scientifiques
requises pour représenter le Syndicat & titre de
Technicien en Hygiëne Industrielle.

Il est entendu qu'un (1) seul délégué sera en fonc-

tion à la fois.

Les délégués syndicaux seront formés par la Compa-
gnie sans perte de salaire (salaire régulier au taux
de temps simple).

Les appareils de mesure de la Compagnie seromt mis
à la disposition du délégué syndical aux fins des
dispositions de cette Section.

Le délégué syndical participera à des relevés et
études sur l'empoussiérage et le bruit, sans perte
de salaire, conjointement avec les hygiénistes de
la Compagnie, dans les circonstances suivantes:

a) les relevés bi-annuels requis par le Ministère
des Richesses Naturelles; 

b) un relevé dynamique par mois; cy tout autre retevéou étude.

| Dans chacun de ces cas, une (l) copie du rapport
5 : préparé par la Compagnie sera remise au syndicat.

Le Syndicat pourra, de temps à autre, demander des
@ études et relevés spéciaux sur l'empoussiérage et

le bruit. La Compagnie acquiescera à ces demandes,
dans les meilleurs délais. La Compagnie rembour-
sera le délégué syndical pour le temps passé à ces
études et relevés durant ses heures de travail cé-
dulées seulement (salaire régulier au taux de temps
simple). Dans chacun de ces cas, une (1) copie du
rapport préparé par le Syndicat sera remise à la
Compagnie. :

12.08 a) La Compagnie continuera son systéme actuel pour ce
qui est de fournir l'équipement de sécurité et les
vêtements protecteurs lesquels devront être utilisés
par les Employés. De plus, la Compagnie accorde à
chaque Employé un crédit équivalent ä 100% d’une
paire de chaussures de sécurité par année, en autant
que ces chaussures seront achetées de la Compagnie, ä
partir d'un assortiment pré-déterminé.

 
S'il s’'avérait pour certains Employés, qu'une nou-
velle paire soit nécessaire dû à leur travail, avant
la fin de l'année, sur présentation de la paire usée,
celui-ci aura droit à 100% du prix de la nouvelle
paire.
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b) Les Employés dont le travail requiert l'usage de %
gants de travail pour fins sécuritaires, auront :
droit à un crédit équivalent à deux (2) paires mu
de gants de travail par année, sur présentation
de leurs gants usés, en autant que ces gants se-
ront achetés de la Compagnie, à partir d'un assor-
timent prédéterminé.

S'il s'avérait pour certains Employés, qu'une nou-
velle paire de gants soit nécessaire dû à leur
travail, avant la fin de l'année, sur présentation
de la paire usée, celui-ci aura droit & une nouvel-
le paire de gants.

c) La Compagnie continuera de remplacer, à ses frais, E
les lunettes de sécurité avec prescription qui
sont abimées, brisées ou perdues 3 l'occasion du
travail moins d'un (1) an aprës l'achat. Les verres
neutres, qui sont fournis gratuitément, seront rem-
placés de la même maniëre. La monture sera au choix
de l'Employé, ä partir d'un assortiement prédéterminé.
Les verres teintés seront fournis sur prescription
par un optométriste diplômé.

12.09 a) La Compagnie remboursera les pertes suivantes subies
lors d'un fait accidentel du travail en autant que
les pertes surviennent le jour de l'accident seule-
ment: transport de l'accidenté& à l'hôpital, outilla-
ge perdu ou devenu inutilisable, vétement et pro-
thèses portés au moment de l'accident, effets person-
nels usuels, ä l'exception du porte-monnaie et de son
contenu, jusqu'à un maximum de $100.00 en autant que
les preuvesd'achats puissent être produites par l'Em-
proyé. Nonobstant ce qui précède, tout montant qui
devient remboursable en vertu d'une loi ou d'un règle-
ment gouvernemental ne sera pas remboursable par la
Compagnie. oo

 
b) L'Employé qui ne peut réintégrer son travail régulier

sur recommandation médicale pourra se prévaloir des
dispositions de l'Article 6, Section 6.03 b) ou de
l'Article 7, Section 7.03-1 et 2 de cette Convention
tout comme s'il avait été mis à pied de façon perma-
nente.

il 12.10 La Compagnie se réserve le droit de faire examiner,
a ses frais, et sans perte de salaire, un Employé
victime d‘un accident ou d'une maladie industrielg. 

12.11 Les parties considëreront en priorité les moyens sus-
ceptibles de protéger l'Employé qui occupera un poste

| de travail isolé, compte tenu des circonstances entou-
rant ces cas.
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13.01 a)

b)

13.02

13.03

13.04

13.05

14.01

14.02

14.03
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ARTICLE 13

REGLEMENTS ET DISCIPLINE

La Compagnie se réserve le droit de discipliner les

Employés. Une copie de chaque avertissement offi-

ciel écrit et de chaque avis de suspension ou de

congédiement sera remise à l'Employé et au Syndicat

dans les cing (5) jours ouvrables de l'infraction et

indiquera les raisons de la mesure prise.

Un Employé peut demander la présence de son repré-

sentant syndical lors de la présentation d'une sanc-

tion disciplinaire et la Compagnie se rendra a sa

demande.

L'Employé qui fait l'objet d'une mesure discipli-

naire peut soumettre son cas conformément ä la pro-

cédure des griefs prévue äà l'Article 18 de cette

Convention.

Un Employé qui aura été injustement congédié ou

suspendu, sera réintégré sans perte de salaire,

tout comme s'il avait travaillé, compte tenu de

toute compensation monétaire obtenue autrement.

Les Employés sont sujets äà la suspension ou au con-

gédiement pour cause. Le Syndicat sera immédiate-

ment avisé dans tous les cas de suspension ou de con-

gédiement. Dans les sept t7?) jours de 2a suspension

Ou êv congédiement pour cause, Yes samedis, dimanches

et jours de fête exceptés, un appel peut être logé

conformément à l'Article 18 de cette Convention, Le

défaut de loger un appel dans ce délai constituera

l'acceptation de la suspension ou du congédiement

par toutes les parties.

La fiche disciplinaire d'un Employé se prescrit par

douze (12) mois et ne peut plus être invoquée contre

lui par la suite.

ARTICLE 14

TRAVAIL DE PRODUCTION LE DIMANCHE

ET LES JOURS DE FETE

La Compagnie s'engage à suspendre le travail de pro- .
LA

duction le dimanche de 0:00 heure à minuit.

Tout travail effectué le dimanche et les jours de

fête sera payé à raison de deux (2) fois le taux

régulier de temps simple.

En cas de nécessité, et particuliërement en ce qui a

trait aux travaux de réparation, l'application de la

Section 14.01 ci-dessus peut être suspendue, le tout

conformément 3 la Loi de l'Observance du Dimanche

(Chapitre 302, Article 2, S.R.Q. 1964).
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ARTICLE 15

PERIODE DE PAIE

D'une manière générale, les salaires seront payés
par chèque au plus tard le jeudi de chaque semai-
ne 3 l'exception de la circonstance suivante:

Si un jour férié coincide avec le jour normal de
paie, cette derniëre sera distribuée le mercredi,
jour précédent.

ARTICLE 16

TABLEAUX D'AFFICHAGE

La Compagnie s'engage à fournir un tableau d'affi-
chage au Syndicat pour afficher des avis destinés
à ses membres et directement reliés aux activités
du Syndicat des Travailleurs de l’Amiante de Lac
d'Amiante du Québec, Ltée, Division National, aux
endroits suivants: les salles de pointage et les
salles à manger. Les avis du Syndicat seront si-
gnés par le Président ou le Secrétaire du Syndicat.

ARTICLE 17

AUCUNE GREVE OU CONTRE-GREVE

Il est entendu que, pendant la durée de la présente
Convention, le Syndicat ne devra provoquer, ordon-
ner, encourager, approuver ni participer à aucune
grève, ralentissement ou arrêt de travail, piquetage
ou autre intervention volontaire qui nuirait a la
production, au transport ou 3d la distribution, et
que la Compagnie ne fera aucune contre-gréve.

Si un Employé ou groupe d'Employés enfreint quelque
disposition du présent Article, la Compagnie pourra
prendre des mesures disciplinaires contre chaque Em-
ployé coupable dans la mesure où elle jugera ä pro-
pos prenant en considération son degré de participa-
tion ou de culpabilité. Ces mesures disciplinaires
peuvent inclure la perte d'ancienneté, une suspension
du travail, une rétrogradation ou le congédiement, et
sont sujettes à appel conformément à l'Article 18 de
cette Convention.
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18.01

18.02

18.03

ARTICLE 18

PROCEDURE DES GRIEFS

ET D'ARBITRAGE

Le Syndicat nommera un comité de griefs composé
d'un maximum de cing (5) membres du Syndicat. La

Compagnie remboursera les membres de ce comité et
les Employés pour le temps passé a des assemblées
de griefs avec la Compagnie durant leurs heures de
travail cédulées seulement.

Tous les griefs définis comme étant des mésenten-
tes, entre la Compagnie et ses Employés, relatives
à l'interprétation ou äà l'application des disposi-
tions spécifiques de cette Convention ainsi qu'aux
conditions de travail s'y rapportant, seront soumis
et réglés conformément à la procédure énoncée ci-
aprës, pourvu cependant qu'aucun grief ne soit dis-
cuté ou réglé pendant qu'un arrêt de travail ou un
ralentissement entrave l'efficacité des opérations
de l'entreprise.

La procédure des griefs aux fins de laquelle l’ex-
pression "jour de travail” exclut les samedis, les
dimanches et les jours de fête est la suivante:

a) L'Employé ou les Employés lésés présenteront le
grief au Contremaître concerné, avec ou sans la.
présence d'un représentant du Syndicat, dans les
sept (7) jours de travail qui suivent son occu-
rence ou sa connaissance, ou dans les sept (7)
jours de travail qui suivent son retour de va-
cances ou son retour de congé autorisé ou d'une
mise à pied qui a duré quatre (4) semaines ou
moins. |

b) Le Contremaître rendra sa réponse dans les deux
(2) jours de travail qui suivent la présenta-
tion du grief & 1'Etape 1.

c) Le grief devra être écrit, signé par l'Employé
ou les Employés lésés et le représentant du
Syndicat et soumis à l'Etape 2 dans les cing
(5) jours de travail qui suivent la réponse du
Contremaître, sinon il sera considéré réglé
selon la réponse du Contremaitre.

a) Le grief écrit sera présenté au Surintendant du
Contremaître qui a reçu le grief, lequel rencon-
trera à son tour l'Employé ou les Employés lésés
et le représentant du Syndicat. Chaque partie
aura le droit d'appeler des témoins appropriés.

- 34 -

  



 
18.04

bitrage, conformément a la Section 18.06 ci-dessous.

9 ’

b) Le Surintendant rendra sa réponse par écrit
dans les cing (5) jours de travail qui sui-
vent la présentation du grief à l'Etape 2.

c) Le grief écrit sera présenté à l'Etape 3 dans
les cing (5) jours de travail qui suivent la
réponse du Surintendant, sinon il sera consi-
déré réglé selon la réponse du Surintendant.

a) Le grief écrit sera présenté au Directeur du
Personnel, lequel rencontrera le comité des

griefs. Chaque partie aura droit d'appeler
des témoins appropriés.

b) Le Directeur du Personnel rendra sa réponse
par écrit dans les cing (5) jours de travail
qui suivent la présentation du grief à l’Etape =
3. |

c) Le grief écrit sera présenté a l1'Etape 4 dans
les cing (5) jours de travail qui suivent la
réponse du Directeur du Personnel sinon il
sera considéré réglé selon la réponse du Direc-
teur du Personnel.

a) Le grief écrit sera présenté au Vice-président
æux opérations. Ee Vice-président aux opéra-
tions ou son détégué rencontrera Ie comité des
griefs. Chaque partie aura droit d'appeler des
témoins appropriés.

b) Le Vice-président aux opérations ou son délégué
rendra sa réponse par écrit dans les quinze (15)
jours de travail qui suivent la présentation du
grief à l'Etape 4.

c) Le défaut de la part du Syndicat d'aviser la Com-
 pagnie par écrit de son intention de recourir ä
l'arbitrage dans les quinze (15) jours de travail
qui suivent la réponse du Vice-président aux opé-
rations ou de son délégué constituera automati-
quement un règlement selon la réponse du Vice-
président aux opérations ou de son délégué.

S'il survient une mésentente entre la Compagnie et
le Syndicat découlant de l'interprétation ou de la
prétendue transgression de l'un quelconque des ar-
ticles de cette Convention, les parties devront es-
sayer de régler cette mésentente en utilisant la pro-
cédure des griefs et d'arbitrage. Le grief sera
d'abord présenté à l'Etape 4 de la procédure des
griefs et si non réglé, le grief sera soumis à l'ar-

3

 



tte

18.05 A défaut d'une solution satisfaisante à l'Etape 4
de la procédure des griefs, la partie soumettant
le grief peut le référer à l'arbitrage pourvu
qu'elle avise l'autre partie dans les quinze (15)
jours de calendrier qui suivent la réponse à l'Eta-
pe 4. Aucun grief ne sera soumis à l'arbitrage
sans avoir passé par les étapes requises de la
procédure des griefs. Seulement un (1) grief a la
fois sera soumis à l'arbitrage conformément a la
Section 18.06, à moins d'une entente contraire.

18.06 Le grief sera soumis à un Arbitre choisi par rota-
tion de la liste ci-dessous:

Claude Lauzon
André Montpetit
Laurent Cossette

René Lippé

Tout Arbitre, dont le nom apparaît sur cette liste,
qui ayant été requis d'agir à son tour, refusera
ou sera dans l'impossibilité d'agir, ne sera pas
requis d'agir de nouveau comme Arbitre jusqu'à ce
que son nom revienne de nouveau par rotation nor-
male. Un Arbitre sera considéré dans l'impossibi-

| lité d'agir lorsqu'il devra s'écouler plus de quatre-
| I vingt-dix (90) jours entre la date ä laguelle on lui À

i aura demandé d'agir et la date qu'il fixera pour
| l'audition. Dans l'éventualité où les arbitres sus-

mentionnés étaient dans l'impossibilité d'agir dans
ledit délai de quatre-vingt dix (90) jours, les par-
ties pourront, après entente à cet effet, convenir
d'un autre arbitre qui pourrait se rendre disponible. 

pi Il est convenu que l'Arbitre ne sera pas autorisé,
x sans le consentement des deux parties, a rendre une
a décision contraire aux dispositions de cette Conven-

tion, ni altérer, modifier, changer ou amender au-
cune partie de cette Convention.

L'Arbitre rendra sa décision ou sentence par écrit
stipulant les motifs sur lesquels cette décision ou
‘sentence est basée. La sentence arbitrale sera fi-
nale et liera les deux parties et devra être mise en
vigueur dans les quinze (15) jours qui suivront la
publication de la sentence, ad moins qu'une date spé-
cifique de mise en vigueur ne soit mentionnée dans
la décision ou sentence.

Chacune des parties peut se prévaloir des services
d'un sténographe professionnel durant les auditions

| à ses propres frais.

Les frais et les dépenses de l'Arbitre seront parta-
gés conjointement à parts égales par les parties. 

18.07 Tout grief concernant le congédiement, la suspension
ou la mise ä pied d'un Employé, tant pour des rai- .
sons disciplinaires qu'administratives sera d'abord |
soumis par écrit à l'Etape 3 de la procédure de
griefs. La Compagnie ou l'Arbitre pourra décider,
de modifier ou d'annuler le congédiement, la suspen-
sion ou la mise äà pied d'un Employé et de résoudre
les questions de réintégration et de paie pour le
temps perdu.
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Une erreur technique dans la soumission écrite d'un
grief n'entraînera pas son annulation. La rédaction
d'un grief devra énoncer les faits.

Pendant la durée de cette Convention, toute mésenten-
te, autre qu'un grief au sens de l'Article 1 du Code
du Travail, ne peut être réglée que de la façon pré-
vue dans la Convention et dans la mesure où elle y

pourvoit.

ARTICLE 19

DUREE - DIVISIBILITE

La présente Convention, après avoir été déposée con-
formément au Code du Travail du Québec, sera en vi-

gueur pour une période de trente six (36) mois à
compter du ler mars 1980 jusqu'au 28 février 1983.

Aucune disposition de cette Convention ne doit être
considérée comme autorisant l'une ou l'autre des
parties äà poser un acte qui serait illégal ou con-
traire aux législations régissant les relations ou-
vriéres.

Advenant que l'un ou l'autre des articles de cette
Convention soit jugé illégal, la décision n'inva-
lidera pas les autres articles de la Convention.

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé
cette Convention ÆZ ThetfordMines, Province de Québec,

ce vingt-sixiéme jour de mars 1980.

LAC D'AMIANTE DU QUEBEC, SYNDICAT DES TRAVAILLEURS

LTEE DE L'AMIANTE DE

Division National LAC D'AMIANTE DU QUEBEC,
LTEE

Ua MSc’

TFAMT mi 4
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CEDULE "A"

TAUX DES SALAIRES

 
 

 

  

PUITS, CONCASSEUR, SECHOIR AU lER MARS 1980 €

Opérateur de pelle ..... ace o nc 0 sc 00000 $ 10.54

Opérateur de chargeuse frontale ........ 10.43

Opérateur de boule d'abattage .......... 10.28 e

Opérateur de séchoirs .......…... se... 9.93

Opérateur de camion sableur ....…….….….…….….... 9.93

Foreur primaire ........... ..…..... «oe 9.93

Opérateur de bulldezer ........ ....... 9.82

Homme de service ........….….…acoses00000. 9.82

» Opérateur de camion de roulage .....c... 9.82

Bh Opérateur de niveleuse ..... .....…. coos 9.82 i

Opérateur de bulldozer de service ...... 9.82

Opérateur de concasseur RS 9.69

Aide-opérateur au concasseur ....... .…. 9.30

Journalier ..... 00e ses 0 00000 0... 8.71

i MOULIN

Contrôleur de la fibre ........... ces een $ 11.20

: Opérateur au moulin ....….….…....…...... cons 9.93

» { Préposé à la classification des
fibres ........ sec c ses sa 00000000 cores 9.82

Opérateur de chariot élévateur
chargeur ..... secs sc0 0.000000 0... 9.66

Essayeur au laboratoire .......….….…..... .. 9.56

Préposé à la halde .........…..……a0c00000 9.56

- Préposé au moulin à carottes ........... 9.56

Opérateur de chariot élévateur ...... cee 9.56 à

Essayeur Q.S. ........00..000000000 .….….… 9.44 1

Préposé aux tamis .......... cece coos 9.44 » J

| Préposé à l'entrepôt ..........….…....….. 9.19 h

Opérateur à l'empileuse automatique .... 9.19

Ensacheur ..........…..0000 0000000 5000000 9.09

a Préposé au nettoyage .....c.ceccececcecccas 9.09

Préposé au moulin ...........……..0000000 8.71

Concierge ....…...…...... sevens +... 8.71

Journalier ...........……e0o 00e see c0u00 8.71

 



 

 

 

ENTRETIEN

Mécanicien d'équipement
lourd et mobile ........ CLASSE A-1

A

B

C

Apprenti

Mécanicien à l'entre-

tien ee... eo... eo 0 veo CLASSE A-1

A

B

C

Apprenti

Machiniste ............. CLASSE A-1

A

B

C

Apprenti

FerbIantier ce.ceesans .. CLASSE A-1

A

B

C

Apprenti

Soudeur ................ CLASSE A-1

A

B

C

Apprenti

Technicien en élec-
tronique .......…........ CLASSE A-l

A

B

C

Apprenti
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AU lER MARS 1980ENTRETIEN (suite)

Electricien . 6 © e e ee eee CLASSE A-l 11,20

A 10.67

B 10,14

I
E
E
E

C 9.60

Apprenti 9.28

Homme d'entretien général ® oo 8 0 6 0 0 00 06 8 0 0 9.82

Préposé au graissage de l'équipement
lourd ee ®& & » & 0 5 6 0 00 ® &® © ® 0 » oo 0 0 ee... 58 00 OH 9.69

Graisseur 8 l'entretlen ..cccceecceeness 9.63

Opérateur de camion de service léger ... 9.35
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CEDULE "B"

LE GROUPE DES METIERS

Le Groupe des Métiers comprendra les métiers suivants,mais

sans toutefois en restreindre le nombre:

- Technicien en Electronique

- Electricien

- Mécanicien d'Entretien

- Machiniste

- Mécanicien d'Equipement Lourd et Mobile

- Ferblantier

- Soudeur

Il y aura jusqu'à cing (5) classes pour les taux de salaire

dans chaque métier:

Etre âgé de 25 ans ou moins, posséder suffisamment de sco-

larité pertinente et/ou d'expérience pertinente pour tra-

vailler avec et/ou sous la direction d'hommes de métiers

plus expérimentés, ou de travailler seul selon les instruc-

tions reçues afin de développer son habileté et la connais-

sance de son métier; posséder le minimum d'outils nécessai-

res à son métier et ces outils doivent être ä sa disposition

sur la propriétéde la Compagnie.

Classe C
— me == mn we == eue —

Etre qualifié pour travailler avec et/ou sous la direction

d'hommes de métiers Classe "A" et/ou Classe "B" ou autres,

ou de travailler seul selon les instructions reçues afin

de développer son habileté et la connaissance de son métier;

posséder le minimum d'outils nécessaires à son métier et ces

outils doivent être à sa disposition sur la propriété de la

Compagnie.

Classe B

Etre qualifié pour accomplir le travail de son métier, mais

n'a pas nécessairement l'habileté et la vaste expérience pra-

tique d'un homme de métier de la Classe "A"; posséder les

outils nécessaires à son métier ét ces outils doivent être ä

sa disposition sur la propriété de la Compagnie.

Classe C

Etre entiërement qualifié pour accomplir tout travail rela-

tif à son métier; posséder les outils nécessaires à son mé-

tier et ces outils doivent être à sa disposition sur la.pro-

priété de la Compagnie.
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Classe_A-1

Posséder les connaissances et l'habileté d'un expert
dans son métier; posséder les outils nécessaires à
son métier et ces outils doivent être a sa disposition
sur la propriété de la Compagnie.

Pour être admis à la Classe "Apprenti", un homme de mé-
tier doit être âgé de vingt-cing (25) ans ou moins et
posséder les qualifications suivantes:

i) détenir un certificat de Secondaire V option mé-
tiers, dans le métier concerné, et réussir les
examens requis,

ou

ii) fournir l'équivalence d'un certificat de Secon-
daire V option métiers, dans le métier concerné,

tel qu'établi et adéquatement documenté par une
école polyvalente décernant un tel certificat et
réussir les examens requis, -

ou

iii) posséder trois (3) années d'expérience récente i
plein temps dans le métier concerné ayant été
complétées dans les vingt-quatre (24) mois qui
précèdent l'affichage et réussir les examens re-
quis.

Par !a suite, ?“Employé progressera auxClasses C, B,
x, et A-) apr®savoirtravaillé le temps prévu aux pré-
sentes.

Pour devenir Classe "C" dans un métier, un homme de mé-
tier devra avoir travaillé deux (2) ans dans la Classe
"Apprenti" de ce métier.

Pour être admis directement äà la Classe "C” d'un métier,
un homme de métier doit posséder les qualifications re-
quises pour être admis äà la Classe "Apprenti" plus le
nombre d'années d'expérience äà plein temps prévu ayant
été complété au plus tard vingt-quatre (24) mois précé-
dant l'affichage et réussir les examens requis.

Par la suite, l'Employé progressera aux Classes B, A et
A-l de son métier après avoir travaillé le temps prévu
aux présentes.

Pour devenir Classe "B" dans un métier, un homme de mé-

tier devra avoir travaillé un (1) an dans la Classe “C"
de ce métier.

Pour être admis directement & la Classe "B", un homme
de métier devra posséder les qualifications suivantes:
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i) détenir un diplôme d'Etudes Collégiales (D.E.C.) ,
dans la technique appropriée et réussir les exa- |
mens requis,

ou -

ii) posséder les qualifications requises pour être . i
admis & la Classe "C", ou à la Classe "Apprenti™ Ny
plus le nombre d'années d'expérience 3 plein ‘
temps prévu ayant été complété au plus tard
vingt-quatre (24) mois précédant l'affichage et
réussir les examens requis.

Par la suite, l'Employé progressera à la Classe "A"de
son métier après avoir travaillé le temps prévu aux
présentes.

Pour devenir Classe "A" dans un métier, un homme de mé-
tier devra avoir travaillé deux (2) ans dans la classe
"B" de ce métier,

Pour être admis directement à la Classe "A" d'un métier,
un homme de métier doit posséder les qualifications re-
quises pour être admis i la Classe "B", ou i la Classe
"C", ou à la Classe "Apprenti", plus le nombre d'années
d'expérience à plein temps prévu ayant été complété au
plus tard vingt-quatre (24) mois précédant l'affichage
et réussir les examens requis. |

Pour devenir classe "A-1" dans un métier, un homme de
métier devra avoir travaillé un (1) an dans la Classe
"A" de ce métier.

Les vacances dans le Groupe des Métiers seront affichées
ä une classe déterminée par la Compagnie et le choix des
candidats sera fait conformément äà l'Article 6 de cette
Convention.

Les examens pour le Groupe des Métiers seront adminis-
trés conformément à l'Article 6, Section 6.05 de cette
Convention.

Advenant qu’un Employé du Groupe des Métiers soumette un
grief à la suite d'un échec aux examens, le Syndicat sera
informé des résultats des examens, pourvu que l'Employé
concerné ait autorisé la Compagnie à le faire.

Un tel grief sera initialement présenté au 3ième degré
de la procédure des griefs, mais un tel grief ne sera pas
arbitrable.

Un Employé du Groupe des Métiers qui est absent pour ‘cause Ë
de maladie, accident, période de vacances ou permission
d'absence, ne crée pas nécessairement une vacance dans .son
département ou son métier.

Les Employés qui remplacent dans le Groupe des Métiers
seront payés le taux de la Classe pour laquelle ils -sont
qualifiés.

 

Pour réussir les examens requis a la Section 3 ci-dessus,
l'Employé doit obtenir un résultat de 65%.
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LETTRE D'ENTENTE

PRATIQUES MAINTENUES

- Les Employés peuvent utiliser des appareils de radio per-

sonnels après avoir obtenu la permission de la Compagnie.

Toutes les connexions de ces appareils devront être véri-

fiées et approuvées par un technicien désigné par la Compa-

gnie.

- La Compagnie continuera sa pratique d'accorder la journée

cédulée de congé le samedi sur l'équipe de 4:00 P.M. äà 12:00

P.M. aux Employés ayant le plus d'ancienneté & l'intérieur |

d'un bloc. -

- Il est convenu qu'advenant l'achat par la Compagnie d'un
nouveau camion lourd, la préférence pour l'opération de ce
camion sera donnée ä l'Employé ayant le plus d'ancienneté
et suffisamment d'expérience parmi les Employés classifiés
Opérateur de Camion Lourd.

- La Compagnie maintiendra sa pratique en ce qui concerne le

transport du minerai au concasseur.

- Lors de l'acquisition de nouvelles machineries ou de nouvel
équipement, des Employés habituellement assignés d son entre-
tien bénéficieront du programme de formation qui pourrait

i être dispensé lorsque nécessaire. Il est entendu que tel
programme de formation ne pourra avoir pour effet de nuire
aux besoins des opérations. 

! SAMEDI SOIR - 4:00 P.M. A MINUIT
SESemAYLLEanes

- La Compagnie interrompra les opérations sur l'équipe de
4:00 P.M. à minuit le samedi soir, du ler juin à la Fête du
Travail de chaque année de la présente Convention.

EXCEPTIONS A LA SECTION 8.01

- Les parties aux présentes conviennent que la Compagnie n'au-
ra pas à payer la prime de surtemps quotidien prévue à la
Section 8.01 a) de la Convention Collective en ce qui a
trait à l'application des cédules régulières de travail des
Employés a la section du garage.

- A compter de 1981, les Employés des équipes travaillant de
7:30 à 16:30 heures avec une heure non payée pour le repas
seront cédulés de 8:00 äà 16:00 heures avec une demi-heure
payée pour le repas entre Je ler juin et la Fête du Travail.
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NOUVEAUX POSTES

—- A compter de la date de la ratification, la Compagnie crée-
ra un (1) poste additionnel de machiniste et un (1) poste
additionnel de soudeur et éliminera deux (2) postes de mé-
canicien d'entretien; la Compagnie créera de plus un (1)
poste d'opérateur de camion-sableur par équipe et éliminera ;
(1) poste d'opérateur de camion de roulage par équipe; le
tout conformément aux Articles 6 et 7 de la Convention Col- I
lective. HE
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TRANSPORT INTER-DIVISION
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- Les dépenses de transport durant les heures de travail entre
la Division National et la Division Black Lake seront rem-
boursées sur présentation d'un relevé de millage, au taux

eeétabli et revisé de temps à autre par la Compagnie. |

FORMATION PROFESSIONNELLE

- Une permission d'absence sans paie, pouvant aller jusqu'a
six (6) mois, pourra être accordée ë un Employé aux fins' de
parfaire, äà plein temps, son éducation dans un domaine relié
à son avancement au sein de la Compagnie et dispensé par une
institution publique reconnue par le Ministère de l'Educa-
tion. . |

- Pour bénéficier d'une telle permission d'absence, l'Employé
devra posséder un minimum de deux (2) années de service con-
tinu avec la Compagnie.

- Un (1) seul Employé par département pourra bénéficier d'une
telle permission d'absence au cours de toute période de six
(6) mois. L'ancienneté sera considérée dans l'octroi de
telle permission d'absence. Cependant, si le cours d'étude
dure plus de six (6) mois, le renouvellement de la permis-
sion d'absence sera considéré avant qu’une permission d’'ab-
sence ne soit accordée äà un autre Employé du même départe-
ment.

- L'Employé devra faire sa demande par écrit pour une telle per-
mission d'absence au moins deux (2) mois avant son commence-
ment. Il devra fournir à la Compagnie, dans les plus brefs
délais, une lettre de l'institution où il ira parfaire ses
études, indiquant son acceptation, le programme d'étude pré-
vu pour lui ainsi que sa durée, après quoi la Compagnie pour-
ra lui confirmer sa permission d'absence par écrit.

 



SALOPETTES

La Compagnie fournira et entretiendra les salopettes pour:

1) les employés du département de l'entretien;
te

2) les hommes de service äà la mine;

3) les opérateurs au moulin;

4) les foreurs primaires;

5) les opérateurs de concasseur;

6) les opérateurs de séchoirs;

7) le préposé aux tamis.

De plus, la Compagnie tiendra en disponibilité un certainnom-
bre de salopettes et d'habits de pluie à l'intention des dépar-
tements pour les situations particuliéres et de remplacement.

DOSSIER PERSONNEL

Un Employé peut consulter, sur rendez-vous, le département du
personnel relativement a son dossier d'emploi, son dossier
d'indemnités de santé, son dossier d'accident du travail, sa
fiche disciplinaire (pour les douze (12) mois qui précëdent
sa demande) et son dossier académique.

ë EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé cette Lettre
; d'Entente à Thetford Mines, Province de Québec, ce vingt-sixième

‘ jour de mars 1980.

LAC D'AMIANTE DU QUEBEC, SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE

7 LTEE L'AMIANTE DE

7on National LAC D'AMIANTE DU QUEBEC, LTEE  
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PROGRAMME D'INDEMNITES

_

D E SANTE E T D ’ ASSURANCE

u
e
A

B
p

F
A
I

A
t
m
)
G
n
a
R
I
A
T

REGIME DE RENTES

-Pour les Employés rémunérés à p
u

l'heure de |

A
LAC D'AMIANTE DU QUEBEC, LTEE
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DIVISION NATIONAL
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Du ler mars 1980:au. 28 février 1983.

;Copie conforms ;

M .” Bruneau, Commissaire à j'Assefmentation #38,375
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| RESUME DES INDEMNITES

(payables en monnaie canadienne)

8 . INDEMNITES POUR LES EMPLOYES

+ Assurance-Vie ler mars 1980............$11,000.

ler mars 1981............$12,000.

ler mars 1982............$14,000.

| Décës et perte de membres ler mars 1980 jusqu'a....$11,000.
oT par accident ler mars 1981 jusqu'ä....$12,000.

| ler mars 1982 jusqu'a....$14,000.

Indemnités hebdomadaires en cas d'accident et de maladie

| Indemnités minimum par semaine....... $200,
(maximum 26 semaines)

INDEMNITES POUR LES EMPLOYES ET

LES PERSONNES A CHARGE

Indemnités supplémentaires et de base pour frais médicaux

a) Indemnitédebasepourfraismédicaux

Frais d'hospitalisation

Indemnité quotidienne - maximum de 70 jours
JUSQU'É......000ce 000000000000 cu 0000000008 $ 12,50

Frais d'ambulance

LOCAl.......0.00000 000000000000. JuUSQU'à.....2$ 3-35.

A l'extérieur de la ville........jusqu'ä...... $ 100.

Frais de radiodiagnostic et de laboratoire

Pour chaque accident...c..cceeeseecscecscnccesns $ 75.

Pour chaque maladie au cours de toute période
de 12 MOiS.iieeeeececcocnsnns .. essences ceuue: 75.
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Indemnités pour chiropraticiens (employés seulement)

b)

Pour chaque traitement.............0.+.00st00000 $ 5.

Maximum par année civile........….++…<00<worasauo $ 250.

Indemnités supplémentaires pourfrais médicaux
GES Sup BUS GME GED GED EID SNE GRE SER CR Es CED EES mA REP GED SED SUE SED GMD WED SES SR wh Guts gb pm eh Gun em wan

Paie 90% des frais médicaux assurés, dépassant ’
la somme supportée par l'assuré au cours d'une
année de calendrier.

Indemnités maximum pour une année de
calendrier............+.+++0++00o.00e.jusqu'ä..., $ 10,000.

Indemnités maximum par personne pour |
toutes les années de calendrier....jusqu'ä... $ 10,000.
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ASSURANCE - VIE

(pour les Employés seulement)

(Cas professionnels et non professionnels)

INDEMNITES D'ASSURANCE-VIE
 

Advenant votre décés, quelle qu'en soit la cause, alors que
vous êtes assuré en vertu du régime, le produit de l'assurance-vie

emesera versé à la personne que vous désignerez comme bénéficiaire.

MONTANT DE L'INDEMNITE DE L'ASSURANCE-VIE
 

A compter du ler mars 1980 ............... $ 11,000.
A compter du ler mars 1981 ............... $ 12,000.
A compter du ler mars 1982 ............... $ 14,000.

Le montant de l'assurance-vie sera versé au bénéficiaire que

vous aurez désigné, en un montant global ou par versements, ä vo-
tre choix, ainsi que le prévoit la disposition intitulée "Modali-
tés Facultatives de Rëglement" exposée dans le certificat d'assu-
rance qui sera émis à chaque employé assuré.

BENEFICIAIRES
 

Si plus d'un bénéficiaire est désigné, le produit de l'as-
surance-vie sera versé à parts égales aux bénéficiaires qui vous
survivront. Si aucun bénéficiaire désigné ne vous survit, le
paiement du produit de l'assurance-vie sera effectué dans l'ordre
de préséance suivant: (1) votre conjoint; (2) vos enfants a
parts égales; (3) vos parents à parts égales; (4) vos fréres

et soeurs à parts égales; (5) l'exécuteur ou l'administrateur

de votre succession.

Vous avez la faculté de changer votre bénéficiaire en tout
temps pendant que l'assurance reste en vigueur, sous réserve des
dispositions applicables de la loi, pourvu que vous présentiez
une demande en ce sens sur l'une des formules habituelles que
fournit "L'Equitable, Compagnie d'Assurance-Vie", formules que
vous pourrez obtenir de votre chef.
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LIBERATION DE PRIME
 

Si, alors que vous êtes assuré et avant d'atteindre l'âge
de 60 ans, vous soumettez la preuve que vous souffrez d'inca-
pacité totale au point de ne pouvoir travailler et que vous de-
meurerez ainsi atteint d'incapacité jusqu'äà votre décès, votre
bénéficiaire touchera le montant d'assurance pour lequel vous
étiez assuré äà la date où vous avez cessé de travailler à cause
d'incapacité, montant qui sera réduit du montant d'assurance
auquel vous auriez droit en vertu de la disposition relative à
la transformation. Afin de continuer äà être protégé en vertu
de la disposition prévoyant la libération de prime, vous devrez
présenter une preuve de votre incapacité totale et continue à
la compagnie d'assurance, trois mois avant la fin de chaque
année d'incapacité totale.

TRANSFORMATION EN ASSURANCE INDIVIDUELLE
 

Si vous quittez le service de la Compagnie, vous aurez la
faculté de vous faire émettre par la compagnie d'assurance, sans
subir d'examen médical, une police d'assurance-vie individuelle

selon n'importe laquelle des combinaisons ordinaires (sauf l'as-
surance temporaire).
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Le montant de ladite police sera égal ou inférieur au mon-
tant d'assurance prévu par le régime et annulé à la date de la

bh cessation de vos services. Toutefois, ce montant ne sera pas

| inférieur ä. $5N0.00 mais il est entendu que:

a) La demande sera adressée directement à n'importe lequel
des bureaux de la Compagnie d'Assurance dans le délai
de 31 jours qui suivra la cessation des services, et que

b) La prime applicable à votre âge et à votre catégorie de
risque à la date de transformation, sera payée ainsi que
le demandera la Compagnie d'Assurance.

Cette police individuelle n'entrera en vigueur qu'à la fin
| de la période de 31 jours suivant la cessation des services. Si
| votre décés survient au cours de ladite période de 31 jours, le

montant de l'assurance-vie collective prévu par le Régime sera
versé à votre bénéficiaire.
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ETAT DU RETRAITE QUANT A L'ASSURANCE

A compter de la date de la retraite, l'assurance-vie collec-
tive financée sans cotisation des employés, entrera en vigueur
pour les employés qui seront mis à la retraite en vertu du régime
de retraite de la Compagnie et sera gardée en vigueur sans coti-
sation de la part de ces employés pendant que le régime et les
conventions existantes avec les représentants des employés sont
en vigueur. Le montant de l'assurance ä la date de la retraite
sera de $2,000.00

L'assurance-vie pour les retraités s'appliquera aux employés
déja a la retraite et qui sont encore vivants.

   



INDEMNITES HEBDOMADAIRES

EN CAS D'ACCIDENT ET D'E MALADIE

1 Pour les employés seulement

gy (Cas non professionnels) Dans les cas d'accidents et de maladies non professionnels, les
Employés seront assurés suivant les termes, conditions et moda-
lités suivants:

1) Période minimale d'emploi

Pour avoir droit aux indemnités d'invalidité ci-après stipu-
lées, l'Employé doit avoir complété trois (3) mois de ser-
vice continu auprès de la Compagnie, ou quarante-deux (42)
jours de travail, selon l'alternative qui se présentera la

 

 

 

 

première.

il 2) Délai de carence

' Les indemnités sont payables au plus tard le premier jour
i d'invalidité totale dans le cas d'un accident, au plus tard
A le huitième jour dans le cas d'une maladie et au plus tard ]
0 le premier jour dans le cas d'une hospitalisation.

Ny 3) Cessation d'emploi et mise à pied temporaire

n a) Si aucun avis de mise 3 pied (temporaire ou permanente)
4 n'est donné ou que l'invalidité débute plus de deux (2)H q : ; : :
I mois avant la date de mise a pied, qu'il y ait eu avis
1 ou non, la période d'indemnisation de l'Employé sera
i celle prévue au présent programme;

i!
4 b) si l'invalidité débute après qu'un avis de mise à pied
| (temporaire ou permanente) ait été donné, la période

| d'indemnisation de l'Employé cessera à la date de ladite
mise à pied;

il
iy c) dans les cas couverts par le sous-paragraphe b) ci-
#1 dessus, la période d'indemnisation pourra être prolon-
{1 gée jusqu'à un maximum de quinze (15) semaines, si
| l'Employé acquitte les primes pour la période suivant

la mise à pied.

Ny In
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4)

5)

Période d'indemnisation

a)

b)

La période maximale d'indemnisation sera de vingt-six
(26) semaines pour chaque période d'invalidité.

Les bénéfices entiers de l'assurance payables par la
Compagnie à un Employé recommencent :

i) dans le cas d'une nouvelle maladie, une (1)
journée après le retour au travail suivant
une maladie antérieure;

dans le cas de rechute ou de réapparition d'une
maladie, deux (2) semaines après le retour au
travail suivant ladite maladie.

p
u
e

p
e

=

Montant des indemnités

a)

b)

c)

Les indemnités à être payées seront versées intégrale-
ment, sans égard à toute autre prestation payable par
la Commission d'Assurance-Chômage en raison d'invalidité.

Le montant maximum de la rémunération assurable est

celui fixé annuellement par la Commission d'Assurance-
Chômage.

Le montant des indemnités à être versé représente 60%
de la rémunération assurable.

oy» ~~ ay . * - a /

Nonobstant ce qui précède, le montant des indemnités ä être versées

ne pourra être inférieur a $200.00 par semaine.

6) Exclusions du droit aux indemnités

Sous réserve des cas additionnels pouvant être édictés en
vertu de la Loi sur l'Assurance-Chômage et/ou de ses rêgle-
ments, les cas d'exclusion suivants privent l'Employé du
droit aux indemnités d'invalidité:

a)

b)

les cas où l'employé n'est pas sous les soins d’un méde-
cin licencié;

les cas de maladie ou blessures professionnelles indem-
nisées par la Commission de Santé et Sécurité au Travail;
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c) les cas de maladie ou blessure volontairement causée

par l'employé lui-même;

d) les cas de service dans les forces navales, terrestres
ou aériennes;

e) les cas d'émeutes, de guerre ou de participation volon-
taire a des manifestations tumultueuses;

f) les cas où l'Employé touche également une rémunération
de vacances;

g) les cas où la maladie ou blessure est survenue alors

que l'Employé commettait un acte criminel;

h) toute période durant laquelle l'Employé exerce une pro-
fession ou un emploi rétribué; 

i) les cas où la maladie ou blessure survient pendant une
gréve ou un "lock-out";

j) les cas où l'Employé purge une peine d'emprisonnement;

r
a
e
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' k) les cas de maladie provenant de l'usage des drogues ou
de l'alcoo! sauf si l'Employé est sous les soins continus
d'un médecin;

1) les cas de maladie survenant:

i) au cours du congé de maternité pris conformément
à une loi provinciale ou fédérale ou une entente
entre l'employée et son employeur, ou

| ii) au cours de la période pour laquelle l'employée
i reçoit des prestations de maternité de l'Assurance-

° chômage, soit quinze (15) semaines.

m) toute autre exclusion reconnue par la Commission d'Assu-
rance-chômage.

j 7) Employés assurés
 

Sont assurés en vertu du présent régime, tous les Employés
à l'heure de Lac d'Amiante du Québec, Ltée, division Natio-

nal, incluant ceux régis par la Convention Collective de
travail signée le Z6 mars 1980. par Lac d'Amiante du Ouébec,

Ltée, division National et le Syndicat des Travailleurs de
l'Amiante de Lac d'Amiante du Québec, Ltée, division National.

LS
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8) Entrée en vigueur

Le présent régime d'assurance accident-maladie entre en vi-
te

-
e gueur le ler mars 1980, sujet toutefois a son approbation

par la Commission d'Assurance-Chômage.
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INDEMNITES AUX EMPLOY ES

EN CAS DE DECES OU D E PERTE

DE MEMBRES PAR ACCIDENT

Pour les Employés seulement

(Cas non professionnels)

En plus de toute autre indemnité que vous pouvez recevoir, ces
indemnités vous seront versées si, pendant que vous êtes assu-

ré en vertu du régime, vous subissez des lésions corporelles
non professionnelles attribuables seulement à des moyens vio-
lents, externes et accidentels qui entraînent la mort ou la

perte d'une main, d'un pied ou de la vue d'un oeil.

Les indemnités seront versées pourvu que ce décës ou cette per-
te se produise au cours des 90 jours après l'accident sans être
attribuable 3 une maladie, ä une blessure volontaire ou a tout

fait de guerre.

PERTE | MONTANT PAYABLE

l mars 1980 1 mars 1981 1 mars 1982

Perte de la vie........ $11,000. $12,000. $14,000.

Perte d'une main ampu-
tée à l'articulation du
poignet ou au-dessus,
ou d'un pied amputé à
l'articulation de la
cheville ou au-dessus,
ou la perte totale et
irrécupérable de la vue
d'un oeil........…...... $ 5,500. $ 6,000. $ 7,000.

La perte de deux ou
plusieurs de ces mem-
Dres................ $11,000. $12,000. $14,000.

 



 

  

Pour tout accident, le montant maximum d'indemnités qui sera
versé en cas de décès ou de la perte de membres sera de $11,000.
à compter du ler mars 1980; $12,000. à compter du ler mars
1981; $14,000. à compter du ler mars 1982.

Les indemnités pour la perte de vie seront versées à votre béné-
ficiaire s'il vous survit, autrement elles seront versées à vo-
tre succession. Toutes les autres indemnités vous seront ver-
sées personnellement.
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INDEMNITE DES FRAIS
 

D'HOSPITALISATION
 

Pour les Employés et les personnes à charge

(Cas non professionnels)

Si vous, ou n'importe laquelle des personnes äà votre charge
êtes hospitalisés comme patients dans un hôpital légalement cons-
titué pendant que vous êtes assuré en vertu du régime, à la
suite d'un accident ou d'une maladie non professionnels, des in-
demnités pour la chambre et la pension pour une chambre à un ou
plusieurs lits sont payables jusqu'äà concurrence de $12.50 par
jour jusqu'à un maximum de 70 jours. Aucune indemnité ne sera
versée pour les services spéciaux d!hôpital.

La période maximum indiquée pour le paiement des indemnités
pour la chambre et la pension s'applique äà toute période ininter-
rompue d'hospitalisation, que cette hospitalisation soit due à -_
une ou à plusieurs causes, ou pour toutes les périodes successi- |
ves d'hospitalisation due à une même cause ou äà des causes con-
nexes, à moins que, entre lesdites périodes, vous n'ayez repris
votre travail à plein temps pendant une période de trois mois, ou,
dans le cas d'une personne 3 charge, qu'elle ait repris son acti-
vité normale pendant une période de trois mois.

Si vous, ou n'importe laquelle des personnes a votre charge,
pendant que vous êtes assuré pour indemnités de frais d'hospi-
talisation êtes hospitalisé de nouveau comme patient, pour une |
cause différente et non connexe, vous aurez droit de nouveau de \
toucher au plein montant des indemnités.

Les indemnités pour la chambre et la pension ne seront ver-

sées que si la période d'hospitalisation dure au moins 18 heures.
Cependant, si la période d'hospitalisation dure moins de 18 heu-
res et une intervention chirurgicale est pratiquée, ou bien, si
des soins d'urgence sont reçus à la suite d'une lésion interne
ou externe, pas plus tard que le lendemain de ia date où ladite
lésion a été subie, des indemnités seront versées pour la cham-
bre et la pension, si des frais sont facturés pour la chambre et
la pension. |  
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Advenant l'incapacité d'une épouse à charge en raison d'une
même grossesse, ou de l'accouchement ou des complications en ré-
sultant, des indemnités pour chambre et pension, pour une cham-
bre & un ou plusieurs lits sont payables jusqu'à concurrence de
$12.50 par jour d'hospitalisation jusqu'à un maximum de 70 jours.
Aucune indemnité ne sera versée pour les services spéciaux d'hô-
pital.

  

FRAIS D'AMBULANCE

Si vous ou l'une des personnes à votre charge avez besoin,
pendant que vous êtes assuré en vertu du régime, d'une ambulan-

ce qui détient un permis à cette fin pour être hospitalisé à la
suite d'un accident ou ä cause d'une maladie non professionnels,
vous recevrez le montant effectivement payé, jusqu'à un maximum de
$35.00 pour l'usage de l'ambulance pour aller à un hôpital local
légalement constitué et en revenir et jusqu'à un maximum de $100.00
pour le service d'ambulance äà un hôpital légalement constitué
dans une autre ville, pourvu que l'hospitalisation dure au moins
18 heures, sauf lorsqu'une opération est pratiquée ou que des
soins d'urgence sont reçus au plus tard le jour suivant une
lésion corporelle.

 

Les maximums indiqués s'appliquent äà toute période ininter-
rompue d'hospitalisation, si cette hospitalisation est due ä une.
ou à plusieurs causes, ou pour toutes les périodes successives
d'hospitalisation due à une même cause ou à des causes connexes,
à moins que, entre lesdites périodes, vous n'ayez repris votre
travail à plein temps pendant une période de trois mois, Ou,
dans le cas d'une personne ä charge, la personne äà charge n'ait
repris son activité normale pendant une période de trois mois.
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INDEMNI TES D E BASE POUR EXAMENS

D E LABORATOIRE ET RADIODIA AG NO STIC

tm

Pour les Employés et les personnes à charge

(Cas non professionnels)

Des indemnités seront versées pour les radiodiagnostics et
les examens de laboratoire (excluant la radiothérapie) lorsque
les examens sont faits au sujet de l'accident ou de la maladie
non professionnels et sont recommandés par un médecin légalement

me

autorisé à exercer la médecine.

Si vous ou l'une des personnes à votre charge devez passer
un radiodiagnostic ou subir des examens de laboratoire pendant
que vous êtes assuré en vertu du régime, vous recevrez le mon-
tant qu'on vous a demandé jusqu'à un maximum de $75.00.

L'indemnité totale payable pour tous les radiodiagnostics
et examens de laboratoire pour diagnostiquer des lésions corpo-
relles lors d'un accident se limite a $75.00. Pour tous les radio-
diagnostics et examens de laboratoire faits au cours de toute pé-
riode de 12 mois consécutifs pour diagnostiquer une ou plusieurs
maladies, l'indemnité totale se limite aussi à $75.00.

Les indemnités ne seront pas versées pour des radiodiagnos-
tics ou examens de laboratoire faits:

a) Au cours d'une hospitalisation et que l'hôpital fac-
turera.

b) Au sujet de soins ou traitements dentaires.

c) Si les indemnités pour ces examens sont autrement
payables en vertu du régime.
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I NDEMNITES POUR CHI ROPRATICIENS

Pour les Employés seulement

(cas non professionnels)

Si, pendant que vous êtes assuré en vertu du régime, vous
devez recevoir des traitements d'un chiropraticien, a cause
d'une maladie ou d'une lésion corporelle non professionnelles,
vous serez payé à raison de:

$5.00 pour chaque consultation.

Dans aucun cas, toutefois, le montant des bénéfices payés
n'excédera le montant chargé.

Les indemnités totales payables pour soins reçus d'un chiro-
praticien seront de $250.00 au cours d'une année civile.

Les bénéfices seront payables à partir du premier jour où
vous aurez reçu un traitement dû à une maladie ou à un accident
mais ne seront pas payables pour plus d'un traitement par jour.
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INDEMNITES SUPPLEMENTAIRES

POUR FRAIS MEDICAUX

Pour les Employés et les personnes à charge

(cas non professionnels)

Si, pendant que vous êtes assuré en vertu du régime, vous
encourez des frais médicaux assurés parce que vous ou l'une des
personnes a votre charge êtes sous les soins d'un médecin, d'un

chirurgien à cause d'une maladie ou d'une lésion corporelle non
professionnelles, vous recevrez 90% des frais médicaux assurés

qui excède la somme à votre charge qui consiste en:

a) Toute indemnité de base pour frais hospitaliers et mé-
dicaux payables en vertu du présent régime et toute
indemnité pour ces dépenses payables en vertu de tout
régime d'assurance collective ou de tout régime col-
lectif de paiement par anticipation, y compris les
indemnités payables en vertu des dispositions de la
Loi de l'Assurance-Hospitalisation du Québec, de la
Loi de l'Assurance-Maladie du Québec, et

b) . La somme déductible de base de $25.00 par unité fami-
liale au cours d'une année de calendrier.

Il n'est pas nécessaire qu'une personne soit hospita-
lisée pour avoir droit à ces indemnités.

Les indemnités maximums payables & toute personne sont de
$10,000. au cours d'une année de calendrier et de $10,000. au

cours de toutes les années de calendrier pour toutes les mala-
dies ou lésions corporelles. Cependant, si $1,000. ou plus en
indemnités ont été versées pour vous personnellement ou pour
l'une des personnes à votre charge et si après la guérison, vous
soumettiez à vos frais, une preuve du complet rétablissement de
cette personne à la compagnie, la protection maximum de $10,000.
de cette personne pourra être rétablie si la compagnie accepte
cette preuve.
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FRAIS MEDICAUX ASSURES

Le terme "frais médicaux assurés” signifie tous les frais
raisonnables nécessaires et habituels encourus pour les soins
médicaux suivants prescrits par un médecin ou un chirurgien lé-
galement autorisés à exercer la médecine:

 

les dépenses pour la chambre et la pension à l'hôpital
jusqu'ä concurrence de la somme que l'hôpital demande
pour ses chambres les moins luxueuses ä plusieurs lits
et pour la pension;

les services d'infirmiéres diplômées et inscrites au
régistre, autres qu'une infirmière qui habite normale-
ment dans la maison d'un employé ou qui est membre de
sa famille;

les radiographies et autres examens de laboratoire pour
fins de diagnostic;

les remèdes et médicaments prescrits et préparés par un
pharmacien autorisé à exercer sa profession;

la location de poumons d'acier et autres appareils dura-
bles nécessaires pour usage thérapeutique temporaire;

l'oxygêne et son administration;

les radiographies ou traitements radioactifs;

le service professionnel local d'ambulance;

les membres artificiels et autres appareils prothétiques,
sauf les remplacements;

les frais médicaux encourus pour une épouse & charge, au
cours d'une grossesse, de l'accouchement ou des complica-
tions qui en résultent.

les services d'un chiropraticien jusqu'à concurrence d'un
maximum de $500. par année civile, incluant les indemni-
tés payées en vertu du programme de base.
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FRAIS MEDICAUX NON ASSURES

Les frais médicaux pour l'un quelconque des articles qui
suivent ne seront considérés en aucun cas comme des frais mé-

dicaux assurés:

—- toutes charges couvertes par la Loi de l'Assurance-
a Hospitalisation du Québec et de la Loi de l'Assurance-
a Maladie du Québec; :

~ les traitements dentaires de toutes sortes, sauf les

dépenses pour traitements dentaires nécessaires pour
la correction d'un dommage causé par une blessure acci-
dentelle subie pendant que l'assurance est en vigueur
ne seront pas exclus, s'ils sont autrement admissibles
comme frais médicaux assurés;

—- des lunettes et appareils de correction auditive ou des
aut examens pour la prescription ou l'ajustement de ces lu-
ar : nettes et appareils;

a
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- les examens médicaux ou essais de laboratoire pour fins
de contrôle qui sont étrangers et non nécessaires au
traitement d'une blessure ou d'une maladie;
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- la chirurgie esthétique ou les traitements pratiqués es-
sentiellement aux fins d'embellir, sauf les frais de

chirurgie esthétique ou de traitements nécessités pour
la correction de dommages causés par une blessure acci-
dentelle subie par l'employé ou la personne a charge pen- À
dant que l'assurance est en vigueur ne seront pas exclus ,
s'ils sont autrement admissibles comme frais médicaux as- |
surés;S
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e les dépenses de voyages de toute sorte; J

- tous les services regus à la suite d'une blessure ou d'une à
maladie attribuable ä un fait de guerre, déclarée ou non,

qui ne sera produit aprës la date d'entrée en vigueur de iB
l'assurance en vertu des présentes.

- Tous les services pour lesquels l'employé ou la personne
[ à charge n'a pas à encourir de frais ou qui sont payés
: par tout régime collectif de paiement par anticipation
3 pour soins médicaux, chirurgicaux ou pour services hospi-

taliers.
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- Si des indemnités ont été versées en vertu du présent
régime à cause de services reçus et que, par la suite
il est établi que les frais pour ces services n'ont pas
été payés par l'employé ou la personne à charge, ou que
l'employé ou la personne à charge a été autrement rem-
boursé, la Compagnie aura droit au remboursement de la
somme des indemnités versées en surplus des indemnités
qui auraient été payables, en égard aux frais effecti-
vement encourus et payés par l'employé ou la personne
à charge.
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AUTRES RENSEIGNEMENTS

A: PROPOS DU REGIME
 

ADHESION

Les cartes d'adhésion doivent être remplies et retournées à

votre chef.

DATE D'ENTREE EN VIGUEUR DE L'ASSURANCE
 

Si vous avez souscrit ä l'assurance comme Employé, celle-ci

entrera en vigueur à compter du jour suivant celui où vous avez

terminé trois mois de service ou 42 jours de travail, selon

l'alternative qui se présentera en premier lieu si vous êtes

alors au travail; sinon elle entrera en vigueur le jour où

vous retournerez au travail. L'assurance des personnes à char-

ge entrera en vigueur le même jour, si vous avez des personnes

à charge et que vous avez souscrit à cette assurance.

Si vous n'avez pas de personne à charge lorsque votre assu-

rance comme employé entre en vigueur, vous pouvez souscrire à
l'assurance des personnes à charge au cours des 31 jours qui

précédent la date äà laquelle une ou plusieurs personnes tombent

à votre charge et votre assurance des personnes a charge entre-
ra en vigueur & la date äà laquelle une ou plusieurs personnes

tombent a votre charge. |

Cependant, en ce qui a trait aux indemnités supplémentaires

des frais médicaux, si à la date à laquelle l'assurance des per-
sonnes ä charge entre en vigueur, une personne ä charge est
alors hospitalisée ou dans une institution semblable pour rece-
voir des soins ou des traitements, ou si elle est obligée de
rester à la maison sous les soins d'un médecin ou d'un chirur-
gien à cause d'une maladie ou d'une blessure qui entraîne une
invalidité physique ou mentale, l'assurance pour cette personne
à charge ne sera pas en vigueur tant que cette personne à char-
ge n'aura pas reçu l'autorisation de quitter l'hôpital ou toute
autre institution, ou n'est plus obligée de rester à la maison
sous les soins d'un médecin ou d'un chirurgien.

8

©  

 



 

   

    

  
   

   

    

 

Vous ne pouvez pas souscrire à l'assurance des personnes à

charge sans participer à l'assurance des employés.

EXAMEN MEDICAL

Vous n'avez pas besoin de vous faire examiner par un médecin

si vous devenez membre au plus tard & la date où vous auriez pu

commencer à être assuré en vertu du régime, ou au cours des 31

jours qui suivront cette date. Cependant, si vous ne devenez

pas membre au cours de cette période, la Compagnie et l'Equita-

ble, Compagnie d'Assurance-vie peuvent exiger que vous passiez

un examen médical avant que vous soyez assuré. De même, si

vous souscrivez à l'assurance des personnes à charge plus tard

qu'au cours des 31 jours qui suivent la date à laquelle vous avez

droit de souscrire à cette assurance, on exigera que vous soumet-

tiez une preuve satisfaisante du bon état de santé des personnes
2

qui sont à votre charge.

 

PERSONNES QUI SONT A CHARGE

Dans le cas d'un Employé: son épouse et ses enfants non ma-

riés, âgés de plus de 14 jours, mais de moins de 21 ans, ou les

enfants non mariés, âgés de plus de 21 ans qui sont et demeurent:

(1) incapables de subvenir à leurs propres besoins par le travail

en raison d'une déficience mentale ou d'un handicap physique;

(2) totalement & la charge de l'Employé en ce qui a trait au sup-
=

port et à l'entretien.

Le Régime couvre aussi les enfants des employés qui ont 21

ans et plus, mais moins de 23 ans, pourvu qu'un tel enfant ne

soit pas marié, qu'il soit entiërement äà la charge de l'employé

et qu'il fréquente une école ou une université reconnue.

Les enfants légalement adoptés, les enfants d'un autre Lit

qui habitent dans votre demeure et les enfants supportés unique-

ment par vous et faisant partie, en permanence, du ménage dont

vous êtes le chef, sont compris dans l'expression "personnes à
charge", tout comme vos propres enfants. Les autres personnes

ne sont pas considérées des personnes a charge.

L'expression "personnes à charge" ne comprend pas les per-

sonnes qui demeurent en dehors du Canada et des Etats-Unis,

ni les personnes qui sont admissibles äà l'assurance en tant
qu'employés de notre Compagnie.

- 21 -

   

“
s
a
n
t
e
se
r
C
M
N
A

M
E

E
S
S

sin
ge

«
A
v

 



 

A
R
i
s

€

p
i
a
s

 

ACCIDENT OU MALADIE NON PROFESSIONNELS

L'expression "accident ou maladie non professionnels’ s'en-
tend de toute maladie pour laquelle aucune indemnité n'est paya-
ble en vertu de toute loi sur les accidents du travail ou sur
les maladies professionnels ou de tout accident qui ne sera
pas produit par le fait ou au cours de tout travail effectué
auprës d'un employeur, en vue d'une rétribution ou d'un gain.

PAIEMENT DES INDEMNITES
 

Advenant que des indemnités deviennent payables, ainsi
qu'elles sont décrites dans la présente brochure, des formules
de réclamation devront être immédiatement obtenues de votre
chef. Ce dernier vous aidera à remplir les formules requises.
Toutes les formules remplies devront être remises äà votre chef.

Le paiement des réclamations approuvées sera fait par la
Compagnie & vous ou à la personne que vous avez désignée con-
formément aux exigences de la Compagnie.

SERVICES QUI SERAIENT OBTENUS GRATUITEMENT
 

Les indemnités ne seront pas versées, sous l'empire du
Régime, en raison de tous traitements, soins ou services médi-
caux ou chirurgicaux, ou de toute hospitalisation qui sont ou
pourraient être obtenus gratuitement par une personne assurée .
en vertu du Régime, et ce, en conformité des lois ou des ré&gle-
ments d'un gouvernement quelconque. Si des frais sont facturés
ä une telle personne et que celle-ci est légalement requise de
paver, toute indemnité payable sous l'empire du Régime sera cal-
culée en conformité des dispositions du Régime en ne tenant comp-
te que desdits frais facturés. "Gouvernement quelconque" s'en-
tend d'un gouvernement fédéral, provincial, local ou d'état, ou
de n'importe laquelle des subdivisions politiques de ces gouver-
nements, au Canada ou aux Etats-Unis.

MODIFICATION DE LA CLASSIFICATION DES POSTES
 

~~

Si vous passez d'une classification à une autre qui n'est
pas visée par le régime décrit dans la présente brochure, vous
serez assuré conformément au régime qui s'applique à votre
nouveau statut 8 la date à laquelle votre classification d'em-
ploi est changée si vous êtes alors au travail, sinon à la date

äà laquelle vous retournez au travail.
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CESSATION D'EMPLOI

Votre assurance en vertu de ce régime cessera en entier

le jour où vous quitterez la Compagnie, sauf comme il est prévu

en vertu des dispositions concernant la "libération de prime”

et le "changement en police d'assurance-vie individuelle”.

Toutefois, les indemnités seront versées quant aux récla-

mations soumises avant que vous quittiez le service de notre

Compagnie. Si votre épouse à charge est assurée et si elle

est enceinte lorsque vous quittez votre emploi, les indemnités

de maternité qui auraient été payables si l'assurance avait été
maintenue en vigueur seront néanmoins versées.

COUT DES INDEMNITES

La contribution hebdomadaire des employés assurés qui ont

des personnes à charge assurées sera de $0.99. Les employés

qui n'ont pas de personnes à charge paieront une contribution

hebdomadaire de $0.94. La Compagnie paiera la différence du

coût de l'assurance-vie et des indemnités en cas d'incapacité.

INCESSIBILITE DE L'ASSURANCE ET DES INDEMNITES

L'assurance et les indemnités garantis par le Régime ne

prévoient pas de valeur libérée, de valeur de prêt ou de valeur

en espèces. Cette assurance et ces indemnités sont incessibles.

STATUT DE VOTRE ASSURANCE DURANT UNE ABSENCE DU TRAVAIL

Due à une maladie ou a un accident
us mat te ete case nés Se NO GER SME CSG Tem TY CED EES GEG SA WE GD Gi Ss Ge, ED GAS Gab EES GE GSS GSS CDD CES CEE he

Votre assurance et celle des personnes a votre charge se

continuera durant des périodes autorisées de congé temporaire,
n'excédant pas douze (12) mois, lorsque due & une maladie ou a
un accident. Au cours de telles périodes, vous serez exonéré
de vos contributions régulières au Régime d'Assurance au cours

de chaque mois durant lequel vous aurez été absent pour une pê-
riode de deux (2) semaines ou au cours de chaque mois durant
lequel vous aurez accumulé deux (2) semaines consécutives d'ab-
sence due à la maladie ou à un accident (mais non les deux).
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Due à d'autres raisons

Votre assurance et celle des personnes a votre charge se
continuera durant des périodes autorisées de congé temporaire,
n'excédant pas quinze (15) semaines, et ce, à cause du congé
autorisé ou de mise ä pied temporaire, ä la condition que vous
payiez régulièrement la contribution requise par le régime.

BROCHURE ET CERTIFICATS
 

La présente brochure dont un exemplaire est remis & cha-
que employé renferme les dispositions relatives aux régimes.

De plus, vous recevrez des certificats individuels d'in-
validité et d'assurance-vie décrivant vos indemnités en vertu
de la police collective émise à la Compagnie par "L'Equitable,
Compagnie d'Assurance-Vie" et indiquant la date d'entrée en
vigueur de votre assurance.

 

C
m
—
—

t
r

A
a
d
m

L
r
S
o

 

h
h

B
t
a

T
I
L
L
el
ie
.
P
A
R
,
©

 



il

if

CONVENTION|
CONCERNANT L E REGIME E RETRAITE ET

-— @—-— as ew»

LES
- me em Mm em we a Se aE. oe
INDEMNITES C A D'INCAPACIT E

— -— -— —— -— — - - — - Lo -—

Pour les Employés rémunérés a

l'heure de

LAC D'AMIANTE DU QUEBEC, LTEE

DIVISION NATIONAL

A
e
a
S
r
n
s
o
p
e

r
t
a
é
r
i
e
n

Du ler mars 1980 au 28 février 1983.

s
t
,

t
m

un

ER
Y,
s
e
n
a
E

ti
:

E
E

PA
E
S
E
S

A
R
S

£
ê

po <
o &<

- 6 = ®

© dia

%

i

m7 0° 8



LAC D'AMIANTE DU QUEBEC, LTEE
 

DIVISION NATIONAL
 

CONVENTION
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CETTE CONVENTION, intervenue le vingt-sixiëme jour de mars 1980,
entre LAC D'AMIANTE DU QUEBEC, LTEE et le SYNDICAT DES TRAVAIL-

LEURS DE LAC D'AMIANTE DU QUEBEC, LTEE - DIVISION NATIONAL

(ci-aprés appelé "l'Union").

ARTICLE 1

 

PENSIONS
 

Section 1

Sous réserve de l'obtention et/ou du maintien de l'approbation
par le Ministre du Revenu National des amendements projetés dans
cette Convention, la Compagnie consent i modifier son régime de
retraite (ci-après appelé "le Régime") tel que prévu ci-après
et à le remettre en vigueur dës le ler mars 1980.

 

a) Régime non-contributif
 

1-  Admissibilité_à_la_pensionde_retraite

“. Les Employés qui, le ou après le ler janvier 1976 auront
1 complété au moins cing (5) ans de service ‘continu avant

de se retirer du service actif au sein de la Compagnie, ä
la date normale de retraite ou subséquemment, auront droit
à une pension non-contributive. 
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Le montant des prestations à la retraite aécordé aux
employés admissibles se retirant après le 29 février
1980 sera calculé ainsi:

- $15.00 de prestation annuelle pour chaque mois de
service continu au sein de la Compagnie entre le
ler octobre 1973 et le ler mars 1980, lequel ser-
vice continu ne peut commencer avant le ler
octobre 1973;

- $11.00 de prestation annuelle pour chaque mois de
service continu entre le ler mars 1980 et le 28

février 1982, si tel est le cas, et

—- $12.00 de prestation annuelle pour chaque mois de
service continu le ou après le ler mars 1982.

Datenormalede_laretraite

La date normale de la retraite est fixée au dernier jour
du mois au cours duquel l'Employé a atteint l'âge de 65
ans.

‘Retraite différée

Un employé pourra, äà la discrétion de la Compagnie, pour-
suivre son service actif aprës l'âge de 65 ans, si, selon
l'avis d'un médecin choisi par la Compagnie, cet Employé
est qualifié pour conserver son emploi régulier ou être
affecté à un poste vacant pour les fonctions duquel, se-
lon la Compagnie, l'Employé détiendra la compétence et
la force physique suffisante.

En aucun cas cependant, l'Employé ne pourrà poursuivre
son service actif après le dernier jour du mois au cours
duquel il aura atteint l'âge de 70 ans. Toutefois, rien

dans ce paragraphe ne pourra obliger la Compagnie à créer

un poste pour fournir de l'emploi ä un Employé ou & le
maintenir en service actif après l'âge de 65 ans.

Tout employé qui, au ler mars 1980 ou ä une date ulté-
rieure, aura atteint l'âge de 60 ans et aura accumulé

- 2 -
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dix (10) ans de service continu (tel que défini ci-

aprës) pourra, avec le consentement de la Compagnie,

se retirer et recevoir une pension équivalente aux

prestations affectées à son crédit au moment de sa

retraite réelle, réduite par méthode actuarielle,

et calculée selon le nombre d'années qui séparent la

date de la retraite réelle de la date normale de re-

traite.

Un employé dont le service actif pour la Compagnie se
termine le ou après le ler janvier 1976 aux termes de
conditions entraînant une "interruption de service”
tel qu'il est défini à la section (2) de l'Article
111 et qui à cette date de cessation de service aura
complété dix (10) années de services continus auprès
de la Compagnie (tel employé est appelé ci-dessous
"employé dont l'emploi est terminé"), sera admissible
à une prestation dévolue reportée égale au montant
crédité à son nom à la date de cessation des servi-
ces continus. Le versement de ces prestations ne devra

pas débuter avant le dernier jour du mois au cours duquel
l'Employé dont l'emploi se termine atteint l'âge de
65 ans ou, Æ ITéption de cet Employé, à l'âge de 60
ans ou par apr@s; dans ce dernier cas, les presta-
tions seront sujettes à une réduction actuarielle. Les
demandes de paiement de prestations dévolues reportées
doivent être faites à la Compagnie par l'Employé dont
l'emploi est terminé durant les quatre-vingt-dix (90)
jours qui précëdent immédiatement la date où le verse-

ment des prestations doit commencer et doivent être
faites de la maniëre et à la personne désignée par la
Compagnie. La Compagnie peut exiger que toutes les

informations pertinentes soient fournies avec une telle
demande.

Un Employé dont l'emploi est terminé et qui est subsé-

quemment réembauché conservera tous ses droits aux pres-
tations dévolues reportées qu'il aura accumulés au cours
de la période de services continus antérieure & son in-

terruption de services. Les services continus reconnus
en déterminant ses prestations dévolues reportées ne se-

ront pas inclus en établissant, s'il y a lieu, les pres-

tations de retraites auxquelles il pourrait avoir droit
äà la retraite en vertu du service subséquent äà la date
du réembauchage. Cependant, un Employé dont l'emploi
est terminé accumulera, une fois réembauché, des crédits
additionnels de rente äà compter de la date de réembau-

chage.

- 3 -

4 q

a
A
T
a

t
e
M
T

S
T

 

e
i

 

 0



«
co

li
R
n
,

b
a
s
é
S
E
M
e
h

a
—
—
—
—
—
—

B
a
r
A
S

>,
-
a

P
E

—
—
a
m
a

a
g
i
n

 

t
e 

v

 

CEee = ue -

CEs EES CUD GAP CED EEA EID GEE CE EE SE SEP EE GE GE SE EESEAED Cn = SE TEEG CED GED SED CH GES GED SE GED GES EP GAD CVD GER Si WEES

Le conjoint survivant d'un Employé actif, lequel décède
le ou aprës le ler janvier 1976 aprës être devenu éli-
gible à une rente de retraite anticipée, sera éligible
ä la "Rente de retraite anticipée pour le conjoint”,
pourvu qu'une telle rente ait été choisie par l'Employé.
La Rente sera égale à 50% de la rente de retraite accu-
mulée par l’'Employé pour chaque mois de service conti-
nu, précédent la date du décès de l'Employé, réduite
par méthode actuarielle de façon ä assurer la Rente du
Conjoint Survivant.

Nonobstant toute autre disposition de la présente Sec-
tion, lors de la retraite pour des raisons autre que
l'incapacité totale et permanente, ou lors du commence-
ment des Prestations Dévolues Reportées, un Employé qui,
le ou aprës le ler janvier 1976, aura été marié pendant
un an avant la date du commencement des prestations, re-

cevra umerédection actuariettedesa rente de base, à
moins qu'er tout temps avant sa retraite l'Employé ait
choisi de ne pas recevoir une telle réduction qui vise
à assurer une Rente du Conjoint Survivant égale ä 50%
de la rente que le retraité recevait au moment de son
décès telle que réduite par méthode actuarielle pour as-
surer le début anticipé de la rente et réduite pour as-
surer de 50% la Rerte du Conjoint Survivant.

Rentier Eventuel

Un Employé qui choisit de ne pas assurer une telle
Rente du Conjoint Survivant pourra quand même choisir
l'une des options prévues aux sous-paragraphes (a) à
(£) ci-dessous, s'il y est autrement admissible;  tou-
tefois, pour pouvoir choisir l'une desdites options de
Rentier Eventuel, l'Employé doit d'abord renoncer a la

Rente du Conjoint Survivant.

a) Une option relative à un Rentier Eventuel selon la-
quelle une rente réduite sera payable äà l'Employé
sa vie durant, et le montant réduit ou la demie du
montant réduit (selon le choix de l'Employé) conti-
nuera à être payable aprës son décës ä son Rentier
Eventuel désigné, aussi longtemps que ledit Rentier
Eventuel lui survivra. .

- 4 -
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Pour choisir l'option relative au Rentier Eventuel
l'Employé désignera son Rentier Eventuel sur une

formule prévue à cette fin et devra fournir à la

Compagnie, dans les 90 jours qui suivent mais sans

dépasser la date de sa retraite, une preuve à la

satisfaction de la Compagnie de l'âge de son Ren-

tier Eventuel désigné.

La date d'entrée en vigueur de l'option relative au

Rentier Eventuel choisie par l'Employé prendra ef-
fet à l'âge de 65 ans ou à l'âge de sa retraité an-

Pour être valide, l'option relative au Rentier Even-

tuel doit être choisie dans les neuf (9) mois sui-

vant la date d'entrée en vigueur de cette Conven-

tion, ou au moins trois (3) ans avant d'atteindre

l'âge de 65 ans ou l'âge de la retraite anticipée;

il faut cependant que l'Employé ait choisi l'option
relative au Rentier Eventuel ou qu'il ait changé

son Rentier Eventuel en tout temps avant d'avoir

atteint l'âge de 65 ans ou l'âge de la retraite an-

ticipée et qu'il puisse fournir & la Compagnie une

preuve. satisfaisante debornesanté.

Un Employé peut annuler son option relative au Ren-

tier Eventuel en tout temps avant qu'elle entre en

Si un Employé choisit l'option relative au Rentier

Eventuel et que:

son Rentier Eventueldésigné décède avant que l'option

devienne en vigueur, cette option sera dès lors

l'Employé décède avant que l'option devienne en

vigueur, l'option sera alors annulée et son Ren-

tier Eventuel désigné n'aura pas droit à la ren-

te réduite en vertu de cette option; a

l'Employé demeure au service de la Compagnie
après la date d'entrée en vigueur de l'option
relative au Rentier Eventuel tel que stipulé

en (c) ci-dessus, son choix prendra effet néan-

moins. Si son Rentier Eventuel désigné décède

avant que l'Employé prenne sa retraite, ledit

 

b)

c)

ticipée.

d)

e)

vigueur.

f)

1-

annulée ;

2-

3-
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a: Employé n'aura droit, ä sa retraite, que de
recevoir la pension réduite qui lui est due
conformément à ladite option. Si l'Employé
décède avant sa retraite, son Rentier Eventuel |
désigné recevra la rente réduite qui serait 2
payable audit Rentier Eventuel désigné selon |
ladite option, tout comme si l'Employé avait 3
pris sa retraite à la date de son décès.

p
e
8

A
D

m
i
t

4- le Rentier Eventuel désigné décède après l'en-
trée en vigueur de l'option relative au Ren-
tier Eventuel, mais avant le décës de 1'Em- py,
ployé retraité, ledit Employé continuera a
retirer la rente réduite qui lui est payable
en vertu de ladite option.
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Section 2: Dispositions générales

a) Paiement des pensions

Dans tous les cas, le versement des prestations à un Employé
commencera la dernière journée du mois au cours duquel il se
sera retiré duservice actif de Ia Compagnie et se terminera
par le versement dû le dernier jour du mois précédent immé-
diatement le mois au cours duquel sera survenu le décès du
retraité. Dans tous les cas, le versement des prestations
au Conjoint commencera le dernier jour du mois au cours du-
quel sera survenu le décës de l'Employé ou du retraité et se
terminera par le versement dû le dernier jour du mois précé-

dent immédiatement le mois au cours duquel sera survenu le
décès du Conjoint.
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b) Ministre du Revenu National

Les amendements au régime ci-haut mentionné n’entreront en
vigueur que lorsque la Compagnie aura obtenu la ratification
du Ministre du Revenu National, confirmant que les amende-
ments prévus dans cette Convention, en ce qui concerne les _
prestations pour services présent et passé, sont conformes àe
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i la définition d'un régime de retraite approuvé tel que défini
à la Section 127, sous-section (1), paragraphe (c) de la loi
canadienne de l'Impôt sur le revenu de 1950, telle qu'amendée,

et que les sommes versées au fonds conformément ä la loi, peu-
vent être déduites dans le calcul du revenu de la Compagnie
pour l'année fiscale. im
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Sur réception de la ratification du Ministre du revenu natio-

nal, la Compagnie en avisera l'Union et le présent accord en-

trera aussitôt en vigueur.

Advenant le cas où la ratification du Ministre du revenu na-

tional serait retardée, la Compagnie, sur réception d'un avis

à cet effet, accordera les prestations prévues par le régime,

tel qu'amendé, à tout Employé qui aurait été éligible a ces

prestations, si le régime tel qu'amendé avait été en vigueur
LJ

à la date de la Mise en Vigueur.
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Si les amendements au régime, prévus dans cette Convention,
se voyaient refuser la ratification du Ministre du revenu N

u national, il est entendu et convenu que la Compagnie, en ac- |

cord avec l'Union, y effectuera les modifications requises |
pour obtenir ladite ratification.

c) Intégration du Régime à la Convention
 

Dans la mesure où le régime, tel qu'amendé, s'applique ä des

employés que représente l'Union, il devient, par les présen- |

tes, partie intégrante de cette Convention. 1
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ARTICLE 11

INDEMNITES EN CAS
 

D'INCAPACITE TOTALE ET PERMANENTE

Section1

Le régime d'indemnité&s en cas d'incapacité totale et perma-
nente (appelé ci-dessous "Régime d'incapacité"), en vertu duquel
on offre des indemnités d'incapacité, sera amendé de façon à offrir
des indemnités d'incapacité aux Employés qui auraient été frappés
d'incapacité depuis le ler mars 1980, à savoir:

a) Admissibilité
 

Tout employé qui sera frappé d'incapacité totale et permanente
ä compter de la date d'entrée en vigueur de la présente Conven-
tion aura droit aux indemnités énumérées ci-dessous, à condition
qu'il réponde aux exigences sufvantes au moment où il est frappé
d'incapacité: :

1- Il doit avoir complété dix (10) ans ou plus de service con-

tinu à la date où ses services prennent fin.

2- Un médecin qualifié, choisi par la Compagnie, doit établir
qu'à son avis, ledit Employé a été frappé d'une incapacité
totale et permanente; et

3- Ledit Employé doit enfin soumettre une demande écrite pour
recevoir ces indemnités.

Un tel employé aura droit aux indemnités prévues à la sous-sec-
tion (c) de la présente Section 1, à compter du premier jour du
mois suivant soit les premiers six (6) mois d'incapacité totale
et permanente, soit la date où l'on aura établi cette incapacité
totale et permanente, selon que l'une ou l'autre de ces dates
sera la plus tardive. Tout Employé devenu éligible à ces in-
demnités se verra verser les indemnités tant et aussi longtemps
qu'il demeurera atteint d'une incapacité totale et permanente
ou jusqu'à l'âge de 65 ans ou jusqu'à son décës, selon l'éven-

tualité qui surviendra la première. Jusqu'au soixante-cinquième
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b)

c)

anniversaire de naissance de l'Employé, la Compagnie aura le
droit de s'assurer périodiquement que son incapacité totale
et permanente persiste toujours. Si l'Employé refuse de se
soumettre aux examens médicaux requis, il y aura cessation
des indemnités accordées aux termes du présent Article ll,
jusqu’à ce qu’il consente à se soumettre auxdits examens.

Les indemnités d'incapacité cesseront d'être versées ä tout
Employé qui aura atteint l'âge de 65 ans; 1'Employé devien-

dra alors admissible au Régime de Retraite de la Compagnie et
aura droit à une rente calculée en fonction de sa période de
service continu avant que son emploi prenne fin, tel qu'ex-
pliqué à la Section 2 de l'Article 111.

Définition "d'incapacité totale et permanente"

Pour les fins de cet Article 11, l'expression "incapacité to-
tale et permanente” signifie une incapacité résultant d'une
blessure corporelle ou d'une maladie qui empêche l'Employé de
vaquer à toute occupation ou emploi quel qu'il soit, moyennant
rémunération ou profit, qui de l'avis d'un médecin qualifié
désigné par la Compagnie, sera permanente et continue pour le
reste èe Tæ vie de T'Employéet qu”ün mandataire de la Compa-
gnie établira comme:

1- n'ayant pas été contractée, subie ou encourue alors que
l'Employé était engagé dans une entreprise criminelle; ou

2- n'ayant pas été le résultat d'une ivresse habituelle ou
de la narcomanie, ou d'une blessure qu'il se serait lui-
même infligée; ou,

3- n' ayant pas été le résultat d'un service dans les forces
armées, aprës la date d'entrée en vigueur de cette Conven-
tion, l'empêchant de retourner à l’ emploi de la Compagnié,
et pour lequel l'Employé reçoit une pension militaire.

Indemnités

Un employé qui devient admissible le ler mars 1980 ou subsé-
quemment aux indemnités pour incapacité en vertu du présent
Article 11, aura droit à une indemnité brute mensuelle de

$200.00, le premier versement étant dû le dernier jour du
mois où il devient admissible à de telles indemnités pour
incapacité.
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Section 2: Conseil Médical
 

Toute question à savoir si un Employé est frappé d'une inca-
pacité totale et permanente ou si tel Employé continu à être
frappé d'une incapacité totale et permanente sera référée a un
Conseil médical. De telles questions seront résolues par un
Conseil médical formé de trois (3) médecins: un (1) noué jar
la Compagnie, un (1) autre nommé par l'Union représentant tel
Employé ou par telle personne elle-même, si elle n'est pas re-
présentée par l'Union, et un (1) troisième nommé par les deux
(2) médecins. Les honoraires et dépenses des médecins seront
à la charge des parties les ayant désignées, et ceux du troi-
sième seront partagés également entre les deux (2) parties. L'opi-
nion de la majorité de tel Conseil médical sera finale et liera
la Compagnie, l'Employé et ses représentants dûment autorisés.

Section 3: Régime d'Incapacité séparé

Le Régime d'Incapacité prévu au présent Article 11 sera en-
tiëèrement séparé et distinct du Régime de Retraite de la Compagnie.

Section 4: Dispositions générales

a) Le Régime d"Incapacité sera entiërement administré par
la Compagnie qui établira les statuts et règlements né-
cessaires au fonctionnement et äà l'administration dudit

Régime d'Incapacité.

b) La Compagnie pourra financer les coûts du Régime d'inca-
pacité selon toute méthode qui assurera le maintien dudit
régime.

c) Aucune indemnité d'incapacité ou quelque partie d'icelle
ne sera sujette à saisie ou à toute autre procédure lé-
gale pour ou ä l'encontre de tout Employé ou récipiendaire
d'indemnités en vertu du régime.
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ARTICLE 111

DISPOSITIONS
 

VISANT LES DEUX REGIMES

Section 1: Procédures d'appel

Advenant tout différend entre la Compagnie et tout em-
ployé concernant:

a) le nombre d'années de service continu d'un
Employé ;  

b) l'âge dudit Employé; ou

c) la question à savoir si l'incapacité totale et
permanente résulte ou non des causes énumérées
aux sous-paragraphes (1), (2), ou (3), de la
sous-section (b) de la Section (1) de l'Article
Ir,

et si aucun accord ne peut être conclu entre la Compagnie, Ou
ses représentants, et tel employé, ou ses représentants dûment

mandatés, le litige pourra être soumis à l'arbitrage par l'une
ou l'autre des parties. Les arbitres tels que nommés par les
parties n'auront d'autorité que pour trancher la question re-
lative aux dispositions de cette Convention et du Régime ä
appliquer, mais n'auront aucune autorité pour modifier d'aucune
façon, ajouter ou retrancher quoique ce soit desdites disposi-
tions. La décision des arbitres sur toute question soumise
l'arbitrage et rendue conformément aux prescriptions des pré-
sentes liera la Compagnie, l'Employé ou ses représentants dû-
ment mandatés. Le coût de l'arbitrage sera réparti également

ceentre les parties a moins qu'ils n'en conviennent autrement.

Section 2: Définition de "Service Continu"

Aux fins de cette Convention et des deux (2) régimes men-
tionnés aux présentes, le "Service Continu” comprend tout mois ‘
d'emploi au sein de la Compagnie au cours duquel un Employé J »

reçoit une rémunération pour les services rendus durant ce mois, '
dans une usine ou une installation située au Canada. IL sera
calculé à partir de la première date d'embauchage ou de réem-
bauchage 3 la suite d'une interruption de service selon que l'une
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ou l'autre sera la plus récente, jusqu'ä la date de la retraite
réelle. A l'exception d'une absence telle que prévue au para-
graphe (b), (1) ci-dessous, tout mois d'absence en excës de
trois (3) mois au cours duquel l'Employé ne reçoit aucune rému-
nération de la Compagnie pour travail exécuté pendant lesdits
mois, mais ne constituant aucune interruption de service, sera
déduit de la période constituant le Service Continu. Cependant,
en calculant le Service Continu pour des périodes de service 1n-
interrompues, le ou aprës le ler janvier 1976, les absences cau-
sées par une mise à pied ou une incapacité ne seront pas dédui-
tes pour une période allant jusqu'äà douze (12) mois.

a) le Service Continu est interrompu par:

1- la démission;

2- le congédiement;

3- le renvoi ou le licenciement par suite de la ferme-
ture d'une usine, d'un département ou d'une sous-
division d'icelle; toutefois, si l'Employé renvoyé
ou licencié est réembauché par ladite usine, dépar-

tementou sous-divisionr, er dedansde deux(2) ans,
Ceci ne sera pas considéré commeétant une interrup-
tion de service;

4- l'absence par suite d'une mise i pied se prolongeant
plus de trois (3) ans;

5- l'absence du travail à la fin d'un congé autorisé ou
du prolongement dudit congé autorisé, si cette absen-
ce n'est pas excusée par la Compagnie;

6- l'absence pour une période de plus de trois (3) ans
par suite de l'incapacité d'un Employé, résultant de
causes non dédommageables, sauf dans les cas prévus

à (b) (2) de la présente Section 2.

b) Le Service n'est pas interrompu par:

 

1- l'absence d'un employé qui fait partie ou fera partie des for:
Ces,actives de l'armée du Canada et qui a des droits de

réembauchage en vertu de la loi et qui se soumet aux
exigences de la loi quant au réembauchage, et est
réembauché; la durée de cette absence ne sera pas
déduite dans le calcul des mois de Service Continu.
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)

l'absence d'un Employé 3 la suite d'une incapacité
permanente et totale (tel que prévu a 1l'Article 11
des présentes) si cette personne retourne au ser-
vice actif de la Compagnie dans les trente (30)
jours qui suivent son rétablissement de ladite in-
capacité totale et permanente. Toutefois, la durée
de cette absence sera déduite en calculant les mois
de Service Continu;

toute absence résultant d'une incapacité survenu dans
l'exercice de ses fonctions et dédommageable en vertu
de la Loi Provinciale des Accidents de Travail, pour-

vu que l'Employé retourne a son travail dans les tren-
te (30) jours suivant la fin de la période pour la-
quelle une indemnité prévue par la loi était due, ou

dans le cas d'un réglement pour une somme globale en
vertu de la Loi Provinciale des Accidents de Travail,
pourvu que l'Employé retourne au travail dans les
trente (30) jours suivant la fin de la période dé-
terminée en divisant la somme globale du règlement
par les versements hebdomadaires qui sont utilisés
dans le calcul du rëglement pour une somme globale.
Toutefois, la durée de cette absence sera déduite
dans Ie calcul des mois de Service Continu;

l'absence d'un Employé, élu ou nommé au service perma-
nent de l'Union, pourvu que la durée de l'absence ne
dépasse pas cinq (5) années consécutives. La durée
d'un tel congé sera déduite en calculant les mois de
Service Continu;

la période de Service Continu d'un Employé n'ayant
pas encore acquis de droit à une rente acquise et
reportées avant une interruption de service survenant
à une date ultérieure au 31 décembre 1975, sera in-
cluse dans le calcul de son Service Continu pour fins
de pension, seulement si la période commençant en
même temps que l'évènement donnant lieu ä une inter-
ruption de service et s'étendant jusqu'à la date de
son réembauchage est moindre que la période de Service
Continu précédant immédiatement ladite interraption de
service; cependant, tout bénéfice accumulé antérieu-
rement à l'interruption de service sera calculé en
conformité avec les dispositions du régime en vigueur
au moment où s'est produit l'évënement donnant lieu à
une interruption de service;
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période antérieure au ler janvier 1976 qui ne soit
reconnue comme telle selon les termes du régime en
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Section 3: Dispositions générales

a) Attributions

Aucune pension, prestation dévolue reportée, ou indemnité
d'incapacité ne pourra être touchée par anticipation,
alinée, vendue, transférée, cédée, mise en gage, hypothé- |
guée ou déposée en garantie et toutetentative ayant pour |
but de toucher par anticipation, d'aliéner, de vendre, de |
transférer, de céder, de mettre en gage, d'hypothéquer ou ;
de déposer en garantie lesdites pension prestation ou in-
demnité sera nulle; aucun desdits bénéfices ne pourra en :
aucune façon être exposé ou sujet à saisie ou à toutes au-
tres poursuites légales en faveur ou à l'encontre d'un pen-
sionné, un Employé dont l'emploi est terminé ou un Employé
invalide. |

b) Droits

Rien dans ce régime ne pourra être considéré comme accordant |
à un Employé le droit d'être retenu au service de la Compa- =
gnie ni n'entravera le droit de la Compagnie de congédier
un Employé en tout temps. Nul employé n'aura quelque droit
ou part que ce soit de toute portion de toute réserve ou de
tout fonds établi par la Compagnie aux fins de payer ces
bénéfices avant la date de sa retraite réelle ou avant telle
date à laquelle l'Employé dont l'emploi est terminé devient
admissible au paiement de prestations dévolues reportées.
Nul Employé, Employé dont l'emploi est terminé, pensionné
ou nul bénéficiaire de telles personnes n'aura droit au ver-
sement de pension ou de prestations dévolues reportées, Si

ce n'est dans les limites prévues par le régime.

a
A

a
e
a
t
e
A
A
B
T
A

c) Demande de versement des bénéfices B

Pour que l'Employé commence äà toucher les bénéfices, une de-
mande à cet effet devra être reçuepar la Compagnie au moins
quatre-vingt-dix {90) jours avant la date i laquelle les ver-
sements devraient normalement commencer.
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Toute demande devra:

a) être soumise par écrit sur des formulaires fournis à

cet effet par la Compagnie;

b) être soumise à la Compagnie de la maniëre et ä la per-

sonne que la Compagnie désignera.

La Compagnie peut exiger que toute information pertinente

soit fournie avec ladite demande.

d) Facilité de paiement

Si, selon l'opinion de la Compagnie ou de toute agence fidu-

ciaire qui pourrait être responsable du paiement des béné-

fices, un employé est mentalement ou physiquement incapable

de donner un reçu valable pour l'acquittement de tout paie-

ment autrement redevable à telle personne en vertu de ce

régime, la Compagnie ou l'agence fiduciaire peut (à moins

qu'une requête antérieure n'ait été faite par un tuteur dû-

ment désigné ou tout autre représentant légal) effectuer tel

paiement ä la personne ou à l'institution qui (selon l'opi-

nion de la Compagnie ou de l'agence) voit au soin et à l'en-

tretien de laditepersonne etIeditpatement acquittera com-

plétement la responsabilité &e la Compagnie ou de l'agence,

quant au montant ainsi versé.

Section 4: Priorité

Advenant un conflit ou une incompatibilité entre les dispo-

sitions de l'un des régimes et celles de cette Convention, les

dispositions de la présente Convention auront priorité dans la

mesure où cela sera nécessaire pour faire disparaître le conflit

ou l'incompatibilité.

Section 5: Convention séparée

Il est entendu que cette Convention forme un document séparé

et distinct qui ne peut être assimilé, faire partie, compléter

une convention collective déjà existante ou devant prendre effet

dans l'avenir entre l'Union et la Compagnie. i
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Copie conforme i]

orlH, BE
M; Bruneäu, Commissaire à l'Assermentation #38,375 :

 

Section 6: Durée de la Convention

Cette Convention sera en vigueur du ler mars 1980 au 28
février 1983. En ce qui concerne les employés représentés
par l'Union, la Compagnie accepte de ne modifier aucun des
régimes sauf dans la mesure prévue par les présentes et sauf
dans la mesure où cela sera nécessaire pour obtenir ou main-
tenir la ratification du Ministre du revenu national dont il
est fait mention ci-dessus. La Compagnie s'engage également
à ne discontinuer aucun des régimes durant cette période de
temps. |
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FRAIS DENTAIRES ASSURES
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PROGRAMME DES INDEMNITES
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Frais dentaires assurés pour vouset les personnes a charge \

Ni

|

| Indemnitésdentairespaximætes

i (pour chaque annfe de calendrier) ..... jusqu'ad $750.00

 

Indemnités orthodontiques maximales
(enfants à charge de moins de 19 ans seulement)

 

«+. jusqu'à 50% du montant des charges facturées par un
dentiste ou un médecin, à la condition que le mon-
tant total des indemnités payables pour toute per-
sonne éligible n'excède pas $500.00 au cours d'une
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FRAIS ASSURES

.

B
T
T
S
T
g
e
s

ne
n
n
r
t
e
S
a
h
A
I
N
E

r

ER Les frais dentaires assurés survenant pendant que vous êtes

a assuré, en relation avec une maladie ou un défaut physique non

professionnel, ou les dépenses résultant d'un accident non pro-

fessionnel causant une blessure aux dents.

 

a NATURE DES FRAIS DENTAIRES ASSURES

à Les frais dentaires assurés sont les frais usuels, raison-
| nables et habituels, ou la valeur juste et raisonnable (telle

5 que déterminée par l'Administrateur) des services, fournitures

et traitements suivants qui exc&dent un montant déductible de

$50.00 par personne assurée au cours d'une année de calendrier.

FRAIS ASSURES A 100%
 

A) Les frais dentaires assurés suivants seront payés ä 100%
du montant usuel, raisonnable et habituel facturé.

|
|
ÿ

1- Un maximum de deux (2) examens oraux et prophylaxies
(nettoyage et détartrage des dents) au cours d'une
année decalendrier. {

 

2- Application de fluorure.

3- Prothèses qui servent à garder les espaces et qui rem-
placent les dents tombées prématurément chez les en-
fants de moins de 19 ans. (Space maintainers).

4- Les traitements palliatifs d'urgence.

 

FRAIS ASSURES A 85%
 

B) Les frais dentaires assurés suivants seront payés à 85%
du montant usuel, raisonnable et habituel facturé.

# 1- Les radiographies dentaires, incluant les radiographies

i de la bouche compl&te (une seule au cours de toute pé-
riode consécutive de 36 mois), les radiographies inter-
proximales (Bitewing) supplémentaires (une seule au
cours de toute période consécutive de 6 mois) et tout
autre genre de radiographies dentaires nécessaires à
l'établissement du diagnostic d'une condition spécifi-
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Les extractions, ä l'exception de celles décrites en
"C 4" ci-dessous. :

La chirurgie orale, 3 l'exception de celle décrite en
"C 4" ci-dessous.

L'amalgame, la silicate, l'acrylique, la porcelaine
synthétique et les composés de restauration qui ser-
vent à réparer une dent malade ou cassée.

Les anesthésies générales, lorsque médicalement re-

quises et administrées en relation avec une chirurgie
orale ou dentaire.

Le traitement de périodontie et les autres maladies
des gencives et des tissus de la bouche.

Le traitement endodontique, incluant le traitement de
canal. :

L'injection de médicaments antibiotiques par le den-
tiste traitant.

La réparation ou la recimentation des couronnes, les
incrustations, les enduits, les ponts fixes ou les
prothèses; la regarniture ou la reconstruction de la
base d'une prothése plus de six (6) mois aprés la
pose d'une prothése initiale ou de remplacement. Ce-
pendant une seule regarniture ou reconstruction de la
base d'une prothèse sera payée au cours de toute pé-
riode consécutive de trente-six (36) mois.

Les incrustations, les enduits, les obturations en or

ou les réparations de couronne pour restaurer une dent
malade ou cassée, mais seulement lorsque la dent, à
la suite d'une carie sévère ou d'une fracture, ne peut-

être restaurée avec de l'amalgame, du silicate, de
l'acrylique, de la porcelaine synthétique, ou de tout
autre composé de restauration. LS
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FRAIS ASSURES A 50%
 

C) Les frais dentaires assurés suivants seront payés a 50%
du montant usuel, raisonnable et habituel facturé.

1- La pose initiale d'un pont fixe (incluant les incrus-
tations et les couronnes de soutien).

i
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2 2- La pose initiale d'une prothèse amovible partielle
2 ou complète (incluant les accessoires de fixation

de précision et les ajustements durant la période
[4 de six (6) mois qui suit la pose).

4
4
!

3- Le remplacement d'une prothése amovible existante,
compléte ou partielle, ou d'un pont fixe par une
nouvelle prothèse ou par un nouveau pont, ou l'addi-
tion de dents à une prothèse partielle amovible exis-
tante ou à un pont, uniquement lorsqu'il y aura évi-
dence satisfaisante que:

; a) Le remplacement ou l'addition de dents est requis
3 pour remplacer une ou plusieurs dents extraites
| aprés que la prothèse existante, ou le pont, fut
5 installlé; ou

b) La prothèse existante, ou le pont, fut installé

au moins cing (5) ans avant son remplacement et
que la prothèse existante ou le pont ne puisse
être réparé; ou

c) La prothèse existante est une prothèse temporaire
qui ne peut devenir permanente et que le remplace-
ment par une prothèse permanente a lieu au cours
des douze (12) mois qui suivent la pose initiale
de la prothèse temporaire.
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Normalement, les prothèses sont remplacées par des
, prothèses. Cependant, si un résultat professionnel

adéquat ne peut être atteint qu'avec un pont, ledit
; pont sera considéré comme un Frais Dentaire Assuré.
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N 4- Les procédures de diagnostic et de traitement orthodon-
i tique sous forme de thérapie chirurgicale et/ou de thé-

‘ rapie avec appareils (incluant les examens oraux s'y
| rapportant, la chirurgie et les extractions) pour les
M enfants âgés de moins de 19 ans.

I

d'un traitement orthodontique, périodontal et de pont
fixe. Il est également requis lorsqu'il est prévu que

| le montant des frais dentaires assurés seront de $200.00
et plus. ‘

{

;
i
a

i NOTE: Un "Plan de Traitement" est nécessaire lorsqu'il s'agit

€

DEFINITIONS

Aux fins des Frais Dentaires Assurés:

1- Un dentiste est défini comme étant un Docteur en chirur-

gie dentaire ou un Docteur en médecine dentaire.

2- Un médecin est défini comme étant un médecin légalement
{ autorisé à pratiquer la médecine.

3- Un denturologue est défini comme étant une personne li-
cenciée conformément aux lois provinciales du Canada et
qui pratique dans les limites prévues par sa licence.

4- Une charge est encourue lorsque le service est exécuté,
sauf qu'elle est censée être encourue: m

e
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a) Lorsque l'empreinte est prise dans le cas d'une FE kK
prothése ou d'un pont fixe. |L

s

3 b) Lorsque la préparation de la dent est commencée
dans le cas d'une couronne.

c) Lorsque le travail est commencé sur la dent.dans
le cas d'un traitement de canal.
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5- Un "Plan de Traitement" est défini comme étant un rap-

port écrit fait par le dentiste ou le médecin, décri-

vant les résultats de son examen et le traitement re-

commandé pour la maladie ou défaut dentaire du patient
[3

ou à l'accident causant un dommage aux dents.

6- Le traitement orthodontique est défini comme étant un

traitement ayant trait äà la correction d'une occlusion

imparfaite et & la correction de la position des dents

par thérapie chirurgicale et/ou par thérapie avec appa-

reils.

AUTORISATION PREALABLE DES INDEMNITES

S'il est prévu que les frais dentaires assurés pour un plan

de traitement peuvent raisonnablement être estimés & $200.00 ou

plus, une description des procédures à être exécutées et un es-

timé des charges doivent être présentésä l'Administrateur avant

le début du traitement.

L'Administrateur avisera l'assuré des indemnités payables

pour ce plan de traitement. Les services, procédures et trai-

tements alternatifs qui peuvent être fournis pour arriver aux

résultats désirés seront pris en considération lorsqu'il s'agi-

ra d'établir les indemnités payables. Les montants désignés

comme étant des frais dentaires assurés au paragraphe "Nature

des Frais Dentaires Assurés", seront sujets aux restrictions

prévues ci-dessous.

Si une description des procédures devant être effectuéeset

un estimé des honoraires du dentiste ne sont pas produits à

l'avance, l'Administrateur se réserve le droit d'établir le

montant des indemnités payables, en se basant sur les normes

acceptées en pratique dentaire, compte tenu des services, pro-

cédures et traitements alternatifs. Dans la mesure où la véri-

fication des frais dentaires assurés ne peut être raisonnable-

ment faite par l'Administrateur, les indemnités versées pour

le traitement peuvent être moindre qu'elles l'auraient autre-

ment été.

Cette exigence préalable ne s'appliquera pas aux plans de

traitements de moins de $200.00, ou aux traitements d'urgence,

aux examens oraux de routine, aux radiographies, aux prophy-

laxies et aux traitements à la fluorure.
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RESTRICTIONS

l- Les restaurations en or et en porcelaine cuite, les i
couronnes et jackets: 4

{
1Si une dent peut être réparée avec un matériau tel

que l'amalgame, le paiement du pourcentage applica-
ble au coût de cette procédure sera le paiement
effectué pour tout autre genre de restauration choi-

{ si par l'assuré et le dentiste. L'excédent du coût
a du traitement choisi demeure la responsabilité de
| l'assuré.

 
2- Reconstruction: Un remboursement basé sur le pourcen-

tage applicable sera fait en regard du coût des procé-

dures nécessaires pour enrayer une maladie orale et
remplacer des dents manquantes. Les appareils ou les
restaurations nécessaires pour améliorer la dimension
verticale ou pour réparer des occlusions, sont consi-
dérés optionrmers et Leurs coûts demeurent Ia responsa-

bilité de l'assuré.

 

 

B)  Prosthodontie  
1- Prothèse partielle: Si une prothèse partielle en

chrome ou en acrylique coulé peut réparer l'arc den-
taire d'une maniëre satisfaisante, le paiement du
pourcentage applicable au coût de cette procédure
sera le paiement effectué pour une procédure plus
élaborée qu'aura pu choisir l'assuré et le dentiste,
et l'excédent du coût du traitement choisi demeu-
rant la responsabilité de l'assuré.
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2-  Prothèses complètes: Si, pour des prothèse complëtes,
l'assuré et le dentiste choisissent une restauration
personnalisée ou l'utilisation de techniques spécia-
lisées par opposition aux techniques ordinaires, le
paiement du pourcentage applicable aux techniques
ordinaires sera le paiement effectué pour un tel trai-
tement et l'excédent du coût du traitement choisi de-
meurera la responsabilité de l'assuré.
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E 3- Le remplacement de prothèses existantes: Le rempla-
cement d'une prothèse existante sera considéré un
frais dentaire assuré seulement si la prothèse exis-
tante est inutilisable et ne peut-être restaurée. Le
paiement du pourcentage applicable au coût des servi-
ces nécessaires pour rendre une telle prothèse utili-
sable sera le paiement effectué. Le remplacement des
appareils de prosthodontie sera considéré un frais
dentaire assuré uniquement lorsque l'appareil à être
remplacé aura cing (5) ans ou plus d'utilisation.
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C) Orthodontie

1- Si un traitement d'orthodontie est arrêté pour quel-
que raison que ce soit avant qu'il ne soit complété,
le paiement des indemnités cessera à la date de l'ar-
rêt. Si le traitement est repris, les indemnités ré-
siduelles s'appliqueront pour la balance du traitement.

2- Les indemnités prévues pour les services d'orthodontie
ne s'appliqueront que durant les mois durant lesquels
les frais dentaires assurés sont en vigueur.

 

MONTANT DU REMBOURSEMENT
 

Le remboursement des frais dentaires assurés sera effectué
au pourcentage applicable tel qu'indiqué sous la rubrique ;
"Frais Dentaires Assurés". | ti

Le maximum des indemnités dentaires (excluant les indemni-
tés d'orthodontie) payable a un assuré au cours d'une année de |
calendrier sera de $750.00.

 
|

] Le maximum des indemnités orthodontiques payable äà un assu- |
ré est établi ä 50% des charges totales (incluant le diagnos-

1 tic, l'évaluation et les soins de préparation) sujet à un maxi- I
| mum de $500.00 au cours d'une vie. Les remboursements se fe- |

ront sur une base mensuelle telle que décrite ci-dessous. |
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La première indemnité mensuelle sera la moindre de:
(a) 50% du coût initial du plan de traitement; ou
(b) 1/8 du coût total usuel, raisonnable et habituel
pour le plan de traitement complet.

Les indemnités applicables au reste des traitements
seront reparties sur une base mensuelle jusqu'ä ce
que le programme soit complété.

En aucun cas, les remboursements ne devront excéder

le maximum de $500.00 pour une vie.

FRAIS NON ASSURES

Les frais dentaires assurés ne doivent pas inclure les char-
ges suivantes pour lesquelles aucune indemnité ne doit être ver-
sée:

1- Les charges pour les services qui sont autrement indem-

nisés concernant la chirurgie, et les médicaments pres-
crits. |

Les charges pour un traitement exécuté par une autre
personne qu’un dentiste ou un médecin, à l'exception
du détartrage ou du nettoyage des dents et de l'appli-

cation de fluorure qui peut être exécuté par un hygié-
niste dentaire licencé si le traitement est exécuté
sous la surveillance et la direction d'un dentiste.

Les charges pour les vernissages ou finis similaires
des couronnes et pontages appliqués sur les dents ou
remplaçant les dents, autres que pour les dix dents
antérieures du haut et du bas.

Les charges pour les services et fournitures qui sont
de nature esthétique, incluant les charges concernant

des travaux visant à la personnalisation ou ä la ca-
ractérisation des prothèses. P
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5- Les charges pour les appareils prosthétiques (incluant a
les ponts et les couronnes) ainsi que leur ajustement,

: qui furent commandés alors que l'individu n'était pas
1 assuré pour les frais dentaires ou qui furent comman- :

dés alors que l'individu était assuré, mais qui sont pe

finalement posés ou livrés i cet individu plus de 60 |

jours après avoir cessé d'être assuré. ‘

6- Les charges pour le remplacement d'une prothèse perdue,

manquante ou volée.

7- Les charges ayant trait au non respect d'une cédule de

visites chez le dentiste.  8- Les charges pour le remplacement ou la réparation d'un
appareil orthodontique. |
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9- Les charges ou les services qui sont compensables par
la Commission des Accidents du Travail.

10- Les charges pour les services fournis par l'entremise
d'un département médical, &‘umeclimique ou de services
semblables fournis ou entretenus parl'employeur de
l'assuré.
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11- Les charges pour les services ou fournitures qui ne !
sont pas nécessaires selon les normes acceptées en
pratique dentaire, ou qui ne sont pas recommandés ou
approuvés par le dentiste traitant.
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12- Les charges pour les services ou fournitures que l'em-
ployé n'est légalement obligé de payer ou pour lesquels
aucune charge n'aurait été faite en l'absence du régime
d'indemnités pour frais dentaires.

 

contrent pas les normes acceptées en pratique dentaire,

incluant les charges pour des services de nature expé-

i

4 13- Les charges pour les services ou fournitures qui ne ren-

rimentale.

| 14- Les charges pour les services ou fournitures reçues a
‘ la suite d'une maladie dentaire, d'un défaut ou d'une

blessure due à un acte de guerre déclarée ou non.:
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15- Les charges pour les services ou fournitures défrayés
par une agence gouvernementale et dont le remboursement
est obtenu sans frais par l'individu conformément aux

j lois ou aux rëglements &dict&s par le gouvernement fé-
: déral, provincial, municipal ou par toute autre agence |

gouvernementale. 2

16- Les charges pour toute duplication d'appareils pros-
thétiques ou toute autre duplication d'appareils.

17- Les charges pour tous services, dans la mesure ou ces
services sont payables par un programme de services
de santé, supportés en entier ou en partie par des fonds
en provenance du gouvernement fédéral ou provincial ou
de leurs subdivisions politiques.
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18- Les charges pour faire compléter tout formulaire de ré-
clamation.

19- Les charges pour les scellants et pour les instructions
ayant trait äà l'hygiène orale et aux diëtes.

20- Les charges pour un programme de contrôle de la plaque.

r
r

m
a

r
r
—
—
—

21- Les charges pour une implantation artificielle.

Rv

22- Les charges pour une thérapie myofonctionnelle.
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INFORMATIONS GENERALES

f DATE D'ENTREE EN VIGUEUR
 

Le ler mars 1980 pour tous les employés faisant partie de
la liste de paie active de la Compagnie à cette date. Subsé-
quemment, les employés deviendront assurés le jour suivant
celui où ils auront complété un an de service.

Si un employé est absent du travail le jour où il devien-
drait normalement assuré, celui-ci deviendra assuré le jour
de son retour au travail.

Les personnes à charge éligibles deviendront assurées à
la date où l'employé devient lui-même assuré.

 

Si un employé n'a pas de personnes ä charge au moment où
il devient assuré, l'assurance pour personnes à charge entre-
ra en vigueur a la date a laquelle une ou plusieurs personnes
tombent 3 sa charge.

PERSONNES A CHARGE ELIGIBLES
 

Les personnes à charge éligibles sont définies comme suit:

- Le conjoint de l'employé, (pourvu que le conjoint n'est
pas un employé de L.A.Q.) et les catégories suivantes
d'enfants non-mariés:

Catégorie A : Les enfants naturels de l'employé.

Catégorie B : Les enfants légalement adoptés par l'employé
° (incluant un enfant vivant avec ses parents

~adoptifs au cours de la période de probation)
et ceux pour qui l'employé est le gardien lé-
gal).

Catégorie C : Les enfants naturels du conjoint de l'employé,
résidant dans la demeure de l'employé, faisant
partie en permanence du ménage dont l'employé
est le chef et qui sont entiërement & la char-
ge de l'employé. £
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Les catégories d'enfants ci-dessus mentionnées sont assurés
pourvu qu'ils soient âgés de moins de 19 ans. Le Régime cou-
vre également ces enfants si ils sont âgés de plus de 19 ans
mais moins de 23 ans, pourvu qu'un tel enfant ne soit pas
marié, qu'il soit enti&rement & la charge de l'employé et
qu'il fréquente une école ou une université reconnue.

Les personnes autres que celles décrites précédemment ne
sont pas considérées personnes & charge.

L'expression "personnes à charge" ne comprend pas les per-
sonnes qui demeurent en dehors du Canada et des Etats-Unis,
ni les personnes qui sont admissibles à l'assurance en tant
qu'employés de notre Compagnie.

NON-DUPLICATION DES INDEMNITES

Les indemnités prévues pour tout individu éligible au Régime
Dentaire Asarco seront réduites dans la mesure où ces indem-
nités sont payées par tout autre régime collectif de paiement
par anticipation.

CESSATION DE L'ELIGIBILITE

L'éligibilité au Régime Dentaire cesse à la date où l'employé
participant prend sa retraite, décède ou cesse de toute autre
manière son emploi avec la Compagnie.

L'éligibilité au Régime Dentaire cesse au cours des périodes
temporaires d'absences äà l'exception de ce qui suit:

a) Les employés en mise à pied demeureront éligibles pour
une période n'excédant pas trente (30) jours de calen-
drier suivant le dernier jour de travail; et

b) Les employés absents dû à une maladie ou à un accident
industriel ou non industriel demeureront éligibles du-

rant la période de cette absence, jusgu'd un maximum
de trente (30) jours de calendrier.

J - LS
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L'éligibilité de chacune des personnes à votre charge cesse
à la première des dates suivantes:

a) La date à laquelle une personne à charge devient éli-
1 gible ä titre d'employé de la Compagnie.

a

b) La date & laquelle une personne à charge cesse d'être
une personne a charge éligible. c) La date à laquelle votre éligibilité à titre d'employé
actif de la Compagnie cesse.

AVIS ET PREUVE DE RECLAMATION

A l'exception des stipulations prévues sous la rubrique au-
torisation préalable des indemnités, un avis écrit et une preuve
de réclamation doivent être soumis à l'Administrateur sur des

ny

formulaires prévus à cette fin, selon l'alternative qui se pro-
duit la premiére:

 
a) Au moment où le traitement dentaire aura été complété,

si ledit traitement est complété au cours d'une période
de quatre-vingt-dix (90) jours; ou

b) Aux quatre-vingt-dix (90) jours en cours du traitement.

PAIEMENT DES INDEMNITES 1

Advenant que des indemnités deviennent payables, ainsi
qu'elles sont décrites dans la présente brochure, des formu-
laires de réclamation devront être immédiatement obtenus du
Bureau du Personnel qui fournira sur demande l'assistance
nécessaire pour remplir les formulaires. Tous les formulaires =
remplis devront être remis au Bureau du Personnel.
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Le paiement des réclamations approuvées sera fait par l'Ad-
ministrateur, soit à vous ou à la personne que vous aurez dé-
signée, conformément aux exigences de l'Administrateur.
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MODIFICATION D: LA CLASSIFICATION DES POSTES

Si vous êtes muté à une classification qui n'est pas visée
par le régime décrit dans la présente brochure, vous serez
assuré conformément au régime qui s'applique à votre nouveau
statut, ä la date ä laguelle votre classification d'emploi aura
été changée si vous êtes alors au travail, si non, ä la date à
laquelle vous retournerez au travail.

SUBROGATION

Si des indemnités ont été versées en vertu du Régime Dentaire
Asarco pour des services reçus et que par la suite, il est éta-
bli que les frais pour ces services n'ont pas été payés par l'em-
ployé ou la personne äà charge, ou que l'employé ou la personne à
charge a été autrement remboursé, la Compagnie aura droit au rem-
boursement de la somme des indemnités versées en surplus des in-
demnités qui auraient été payables, en égard aux frais effecti-
vement encourus et payés par l'employé ou la personne à charge.
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